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Introduction

Section 1 | Introduction

Face à la montée des enjeux liés à la santé mentale étudiante (SMÉ) au Québec, le ministère de l'Enseignement supérieur (MES) a lancé en 2021 le
Plan d’action sur la santé mentale étudiante en enseignement supérieur – 2021-2026 (PASMÉ; Gouvernement du Québec, 2021). Le PASMÉ vise à soutenir
les réseaux de l’enseignement collégial et universitaire dans la mise en place de pratiques favorisant le bien-être, une santé mentale (SM) florissante
et le développement du plein potentiel des personnes étudiantes en enseignement supérieur (PÉES). 

Parmi les mesures du PASMÉ figure la création de l’Observatoire sur la santé mentale étudiante en enseignement supérieur (OSMÉES), financé par le
Fonds de recherche du Québec (FRQ, 2023-2028). Codirigé par le duo professoral Julie Lane (Université de Sherbrooke) et Benjamin Gallais (Université
du Québec à Chicoutimi), l’OSMÉES a pour mission de contribuer à l’avancement et à la mobilisation des connaissances pour promouvoir et maintenir
une culture favorable à la SMÉ en enseignement supérieur. 

L’OSMÉES poursuit quatre objectifs principaux : a) Développer des connaissances scientifiques par des recherches et une enquête sur la SMÉ et les
pratiques prometteuses en SM; b) Contribuer à la formation et à la mobilisation des PÉES en lien avec la SM pour en faire des leaders positifs; c)
Effectuer une vigie et une veille des pratiques prometteuses en promotion, sensibilisation, prévention et intervention en SM; et d) Favoriser la
mobilisation des connaissances par la mise en place de plusieurs activités pour accompagner ce vaste changement de culture et de pratiques.
L’OSMÉES regroupe près de 350 membres (personnes professeures-chercheures, étudiantes, praticiennes, etc.) répartis en cinq axes missions (dont
l'axe « Évaluation de la santé mentale étudiante et de ses déterminants » qui joue un rôle-conseil central en lien avec cette enquête), sept axes
populationnels et 14 axes thématiques .[1]

Dans le cadre de son premier objectif, l’OSMÉES a lancé, en novembre 2024, sa première enquête provinciale auprès de l’ensemble des
établissements d’enseignement supérieur du Québec. La seconde enquête aura lieu en 2026. 

Les objectifs centraux sont :

Établir un portrait de la SM (santé mentale positive et symptômes d'anxiété et de dépression) des PÉES et suivre son évolution dans le temps; 
Générer des portraits sous-populationnels qui tiennent compte de la diversité des caractéristiques individuelles et des trajectoires scolaires des
PÉES;
Évaluer les besoins d’aide, l’accès et l’utilisation des services d’aide psychosociale au sein et en dehors des établissements d’enseignement. 

Les objectifs secondaires sont : 

Examiner les liens entre la SM et le contexte académique; 
Examiner les liens entre la SM et l’expérience étudiante sur le campus; 
Examiner les liens entre la SM et ses déterminants comportementaux et de santé.

Le présent rapport rend compte de cette enquête, en situant ses constats dans leur contexte scientifique et méthodologique. La première section
expose brièvement les fondements théoriques ayant guidé la conception de l’enquête, ainsi que les principaux choix méthodologiques. Les résultats
sont ensuite présentés de manière intégrée et interprétés, afin de dégager des recommandations pour soutenir la SMÉ dans les milieux
d’enseignement supérieur.

[1] Pour en savoir plus sur l’OSMÉES, consultez www.osmees.ca
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Contexte
La transition à la vie adulte des personnes étudiantes en
enseignement supérieur
La transition à l’âge adulte constitue une étape charnière, caractérisée à la fois par des exigences
d’adaptation et par de multiples opportunités de développement. Elle exige de nombreux ajustements liés à
l’acquisition de nouveaux rôles, d’une autonomie accrue et d’une indépendance financière. Pour de
nombreux jeunes adultes, cette période coïncide avec le début des études supérieures, que ce soit au cégep,
au collège ou à l’université, ce qui accentue les défis et les enjeux d'adaptation.

Parallèlement, cette étape représente une période d’opportunités et de consolidation. La maturation du
cerveau favorise une meilleure capacité de planification, d’autorégulation et de gestion des comportements
à risque (Taber-Thomas et Pérez-Edgar, 2015). Les compétences cognitives deviennent plus sophistiquées,
notamment la pensée abstraite et le raisonnement complexe, facilitant l’adaptation aux exigences de la vie
adulte (King et Kitchener, 2015). Cette période est également propice au développement de relations sociales
de qualité (Padilla-Walker et al., 2017), lesquelles peuvent agir comme des facteurs de protection pouvant
favoriser le bien-être (Gómez-López et al., 2019; Padilla-Walker et al., 2017). 

La période comprise entre 18 et 29 ans est aussi marquée par une exploration identitaire et par la prise de
décisions déterminantes concernant le parcours scolaire, professionnel et personnel (Arnett, 2023).
Ensemble, ces processus soutiennent l’identification d’une direction qui donne un sens à la vie, favorisent la
motivation ainsi que le bien-être des PÉES (Bronk et Baumsteiger, 2017). 

Ainsi, cette période développementale s’accompagne d’une vulnérabilité accrue sur le plan de la SM. En effet,
près de la moitié des troubles de SM émergent avant l’âge de 18 ans et plus de 60 % avant 25 ans. Des
études internationales menées auprès de très larges échantillons de PÉES indiquent que de 31 % à 38 %
d’entre elles étaient à risque de présenter un trouble de SM dans les 12 derniers mois (Auerbach et al., 2018,
2019). Ces troubles s’accompagnent de symptômes qui peuvent affecter les fonctions cognitives, l’adaptation
psychosociale, la motivation, la satisfaction et le rendement académiques (Duffy et al., 2020; Lipson et
Eisenberg, 2018; Markoulakis et Kirsh, 2013), tout en augmentant le risque d’isolement social, d’abandon
scolaire et de comportements suicidaires (Gili et al., 2019; Lipson et Eisenberg, 2018; Markoulakis et Kirsh,
2013; Tong et al., 2023). 

En revanche, cette même période représente également une fenêtre stratégique pour la promotion de la SM
auprès des PÉES (Martínez-García et al., 2024). L’accompagnement de ces jeunes adultes lors d’une transition
majeure de leur trajectoire permet non seulement de prévenir le développement des enjeux de SM, mais
aussi de favoriser le bien-être et de cultiver la résilience (McGorry et al., 2024; O’Connor et al., 2015).

Section 1 | Introduction

9



Section 1 | Introduction

Santé mentale étudiante au Canada
Au Canada, la SMÉ suscite d’importantes préoccupations. Une large enquête (ACHA, 2022) menée auprès d’un vaste échantillon de plus de 11 000 PÉES de 16 établissements
d’enseignement supérieur révèle que 33 % des PÉES présentent une détresse psychologique sévère, 38 % un niveau élevé de stress, 59 % sont à risque d’isolement et 36 % présentent
un risque suicidaire. De plus, près de 3 % rapportaient avoir fait au moins une tentative de suicide au cours de la dernière année. Pour sa part, l’étude de King et coll. (2021) indique que
33 % des PÉES présentent des symptômes anxieux et 28 % des symptômes dépressifs cliniquement significatifs. Par ailleurs, 33 % rapportent consommer des substances psychoactives
(principalement l’alcool et le cannabis) et 29 % rapportent des pensées suicidaires. 

En ce qui concerne la SM positive, les données issues de deux études indiquent qu’entre 24 % et 32 % des PÉES présentent une SM florissante (ACHA, 2022; Peter et al., 2011). Toutefois,
la majorité d’entre elles se situent dans la catégorie modérée, avec des proportions qui varient entre 51 % et 68 %, révélant un niveau de bien-être ni languissant ni optimal. Enfin, entre
9 % et 17 % des PÉES présentent une SM languissante, un profil associé à un faible niveau de bien-être émotionnel, psychologique et social. Comparativement à la population
canadienne générale, où 77 % des adultes rapportent une SM florissante (Gilmour, 2014), les PÉES se distinguent par une prévalence nettement plus élevée de SM non florissante,
incluant une proportion beaucoup plus importante de personnes affichant une SM modérée (contre 22 % dans la population générale) et languissante (contre 1,5 %). Ces écarts
soulignent que la majorité des PÉES présentent un niveau de bien-être inférieur à celui observé dans l’ensemble de la population adulte canadienne.

Santé mentale étudiante au Québec
Au Québec, différentes études et enquêtes ont documenté la SM des PÉES. Récemment, l’enquête de Généreux et al. (2023) révèle qu’un peu plus de la moitié des PÉES rapportent des
symptômes modérés à sévères d’anxiété ou de dépression. Dans le réseau collégial, le plus récent Sondage provincial sur la population étudiante des cégeps 2 (SPEC-2) (Gaudreault et al.,
2024) réalisé auprès d’une dizaine de milliers de PÉES de 35 cégeps, 81 % d’entre elles identifient le stress comme une difficulté importante. Parmi les difficultés explorées en lien avec la
SM, l’anxiété est la plus fréquemment rapportée, touchant 43 % des PÉES, tandis que la dépression est mentionnée dans une proportion plus faible, soit 29 %. Dans le même sens, sur le
plan de la SM positive, les résultats d’une récente étude auprès de PÉ au collégial montrent qu’environ 40 % des PÉ collégiales présentent une SM florissante, tandis que 50 % présentent
une SM modérée et près d’une sur dix une SM languissante, indiquant des niveaux de bien-être émotionnel, psychologique et social fragilisés (Surprenant et al., 2025).

Ces enjeux sont présents depuis longtemps. En effet, une étude réalisée en 2017 auprès d’un échantillon de plus de 12 000 PÉ de huit cégeps révélait que plus du tiers d’entre elles
vivaient un niveau d’anxiété très élevé (Gosselin et Ducharme, 2017). Dans les universités, l’enquête panquébécoise de l’Union Étudiante du Québec (UEQ; Bérard et al., 2019) montrait
que 58 % des PÉES présentaient une détresse psychologique élevée, et qu’une sur cinq ressentait des symptômes dépressifs nécessitant un soutien médical ou psychologique. De
même, l’enquête de la Fédération des associations étudiantes du campus de l’Université de Montréal (FAÉCUM; Chénard Poirier et al., 2017) menée auprès d’un peu plus d’une dizaine
de milliers de PÉ universitaires indiquait que 54 % avaient ressenti le besoin ou songé à consulter des services professionnels en SM dans les 12 derniers mois, principalement pour des
problèmes de stress ou d’anxiété (dans 80 % des cas), suivi de l’épuisement, de la déprime ou de la dépression (dans 69 % des cas). Les enquêtes de l’UEQ (Bérard et al., 2019) et de la
FAÉCUM (Lessard et al., 2016) faisaient également état d’idéation suicidaire chez 8 % et 9 % des PÉES et de tentatives de suicide chez environ 1 % d’entre elles. Enfin, selon de Moissac et
al. (2019), entre 3 % et 14 % de PÉES présentaient une SM languissante tandis que 26 % à 55 % affichaient une SM florissante. Ces résultats suggèrent que les difficultés de SM observées
après la pandémie ne constituent pas un phénomène nouveau, mais plutôt la continuité de tendances préoccupantes déjà bien établies au sein de la population étudiante des
établissements d’enseignement supérieur. Cette perspective permet de mieux comprendre l’évolution récente de la SMÉ, notamment à la lumière des transformations observées au
cours des dernières années.
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Évolution de la santé mentale dans le temps et avec la pandémie
Selon les tendances observées au fil du temps, diverses études convergent pour indiquer une hausse marquée des enjeux de SM chez les PÉES, tant à l’international (Duffy et al., 2019;
Oswalt et al., 2020) qu’au Canada (Linden et al., 2021). Par exemple, l’étude de Linden et al. (2021) met en évidence une hausse significative du stress, des troubles de SM et des
comportements suicidaires au sein de la population étudiante. 

Cette évolution pourrait s’expliquer par de nombreux facteurs dont, à titre d’exemples, par les campagnes de déstigmatisation qui encouragent une meilleure reconnaissance des
difficultés psychologiques et favorisent la prise de conscience (ce qui pourrait avoir pour effet d’entraîner une augmentation de la fréquence des troubles de SM observés dans les
études) ainsi que la hausse de la complexité et de la sévérité de ces conditions, ou encore aux divers obstacles à l’accès aux soins comme la perception d’un manque de ressources et
une connaissance limitée des services disponibles (Coté, 2019; Moghimi et al., 2023; Wiens et al., 2020a, 2020b). La pandémie de COVID-19 a sans contredit eu un impact négatif sur la
SMÉ, comme le confirment plusieurs études menées à l’international (Buizza et al., 2022; Lee et al., 2023; Lemyre et al., 2023), au Canada (King et al., 2023; Zhu et al., 2021) et au Québec
(Veilleux et al., 2021; Gallais et al., 2022a; Tremblay et Brunette, 2022; UEQ, 2021). Dans ce contexte, le suivi longitudinal de la SMÉ apparaît essentiel, tant pour documenter l’évolution
des besoins que pour orienter de manière éclairée les actions de prévention, de promotion et d’organisation des services dans les milieux d’enseignement supérieur.

Limites des études/enquêtes antérieures
Malgré la richesse des données existantes, plusieurs limites méthodologiques freinent la compréhension globale de la SMÉ au Québec (Lane et al., 2022). Certaines études ont recruté
via les réseaux sociaux, ce qui peut produire un biais dans la représentativité. D’autres n’ont pas utilisé de questionnaires standardisés, limitant la comparabilité et la rigueur des
résultats. 

Peu d’études canadiennes ou québécoises ont adopté une approche à mesures répétées permettant de suivre l’évolution de la SM dans le temps et d’identifier les facteurs de risque et
de protection. De plus, aucune étude n’a évalué simultanément les PÉ collégiales et universitaires à l’aide d’instruments de mesure identiques, permettant les comparaisons entre les
PÉES, afin de dégager les facteurs qui favorisent une meilleure SMÉ selon l’ordre d’enseignement. Enfin, rares sont les enquêtes ayant débouché sur des recommandations concrètes et
des changements de pratiques à tous les niveaux du système. 

Section 1 | Introduction
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Méthodologie

Section 2 | Méthodologie

De l’élaboration d’un cadre intégré à la sélection des indicateurs de santé mentale
Pour répondre aux besoins spécifiques de l’enquête, l’OSMÉES a développé un cadre conceptuel complet en intégrant plusieurs cadres établis : le cadre Proposition d’un modèle
conceptuel concernant la surveillance de la santé mentale, des troubles mentaux courants et de leurs déterminants proposé par l’Institut national de santé publique du Québec (Lebrun-Paré
et al., 2023), l’outil de la Direction régionale de santé publique de Montréal intitulé Synthèse : les facteurs d’influence de la santé mentale étudiante, des leviers pour agir! (Direction
régionale de santé publique de Montréal, 2024), ainsi que le Cadre de référence sur la santé mentale étudiante proposé par le MES. Ces cadres ont été sélectionnés, car ils s’appuient sur
la théorie des systèmes écologiques (Bronfenbrenner, 1979) et un modèle global de la SM (Keyes, 2005; Provencher et Keyes, 2011), qui sont en adéquation avec la vision de l’OSMÉES
qui considère que la SM est influencée par des facteurs qui sont situés à différents niveaux du système. De plus, une revue systématique des écrits scientifiques sur la SMÉ en
contexte d’enseignement supérieur a été réalisée afin de compléter et d’enrichir le cadre intégré.

L’intégration des trois cadres conceptuels et de la revue systématique a permis d’identifier et de regrouper les dimensions pertinentes à la SMÉ menant à l’élaboration d’un cadre
conceptuel sur lequel s’est appuyée la sélection des indicateurs de l’enquête. Pour cette sélection, un processus inspiré des méthodologies Delphi et du groupe nominal (Hutchings et
al., 2006) a été mis en œuvre. Tous les membres de l’OSMÉES (environ n = 250 à ce stade) ont été activement mobilisés et invités à contribuer à la priorisation des dimensions et
indicateurs. Ce processus en trois étapes a permis de prioriser les dimensions à inclure dans l’enquête. D’abord, les membres de l’OSMÉES ont proposé 38 dimensions
supplémentaires aux 143 initiales identifiées par l’équipe de l’OSMÉES responsable de l’enquête au travers des cadres de références. Ensuite, 86 membres (dont 25 personnes
étudiantes) ont classé les 181 dimensions selon leur importance et suggéré des indicateurs et échelles. Ce tri a permis d’identifier 82 dimensions essentielles et 46 dimensions
complémentaires. Pour affiner cette sélection, une consultation étudiante ciblée et une analyse des propriétés psychométriques des outils ont été menées. Enfin, le comité de l’axe sur
l’enquête incluant 24 membres (dont 7 personnes étudiantes) a validé la sélection finale des dimensions et indicateurs. Parallèlement à l’étape de validation des dimensions et
indicateurs, le questionnaire a été prétesté à deux reprises auprès de panels de PÉES, afin de considérer le temps moyen de passation et la compréhension des intitulés. Afin de
réduire le temps de passation total de l’enquête, certaines questions et échelles étaient présentées de façon aléatoire seulement à une personne répondante sur deux ou sur trois.
Les sections aléatoires ont été pensées afin qu’elles prennent environ le même temps de complétion. Ainsi, le temps de passation était sensiblement le même pour toutes les
personnes participantes. Cependant toutes les personnes n’ont pas répondu exactement aux mêmes questions, en dehors d’un tronc commun composé des questions jugées
nécessaires pour les objectifs de l’enquête. Une représentation visuelle du cadre conceptuel (Annexe A) et un tableau complet des dimensions retenues dans le questionnaire de
l’enquête (Annexe B) sont disponibles en annexes.

L’enquête québécoise sur la santé mentale étudiante en enseignement supérieur
L’enquête adopte un devis transversal répété avec deux vagues de collecte (ou phases 1 et 2) afin de tenir compte de l’instabilité de la population étudiante postsecondaire (entrées aux
études supérieures, abandons ou pauses, transitions entre ordres d’enseignement, etc.). Deux collectes distinctes, une première réalisée entre le 4 et le 22 novembre 2024 et une
prévue en novembre 2026, seront réalisées auprès de toutes les PÉ inscrites dans les établissements d’enseignement supérieur participants (publics et privés subventionnés). Chaque
personne participante recevra un code d’identification unique, généré à partir de certaines réponses, permettant de jumeler les données des personnes ayant répondu aux deux
phases. Bien que chaque collecte soit de nature transversale, l’utilisation d’un questionnaire identique aux deux temps rend possible l’analyse longitudinale pour le sous-échantillon
répondant aux deux vagues. La phase 1 de l’enquête a été diffusée sous forme de questionnaire en ligne, conçu avec LimeSurvey© (Limesurvey GmBh, 2024) et transmis aux personnes
étudiantes par courriel via leur établissement. 

L’enquête suit une approche de type recensement, c’est-à-dire que l’ensemble des personnes étudiantes inscrites dans les établissements d’enseignement supérieur participants est
invité à y prendre part. De ce fait, l’étude repose sur un échantillonnage non probabiliste, combinant l’échantillonnage volontaire et par réseau (Fortin et Gagnon, 2016). Afin de limiter
les biais de participation et d’assurer une puissance statistique suffisante, plusieurs stratégies complémentaires sont mises en place. Une collaboration étroite avec les établissements
est d’abord assurée grâce à des rencontres préparatoires visant à soutenir leur engagement, ainsi qu’à la remise, à chaque temps de collecte, d’un portrait institutionnel personnalisé
présentant les résultats descriptifs de leurs PÉ et ceux de l’échantillon global. Parallèlement, une collaboration active avec les représentations étudiantes (Fédération étudiante collégiale
du Québec [FECQ] et UEQ) renforce la diffusion de l’enquête sur le terrain, notamment par du matériel clé en main offert aux associations visant à soutenir l’organisation d’activités de
promotion de la SMÉ durant la période de collecte. L’enquête, d’une durée de 20 à 30 minutes, est offerte en français et en anglais afin d’assurer une participation la plus inclusive et
représentative possible.
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Processus et considération éthique
À partir de l’approbation obtenue auprès de deux comités évaluateurs désignés (Université de Sherbrooke et Cégep de Jonquière) et grâce à une démarche personnalisée auprès des
comités d’éthique de chaque établissement, l’approbation éthique a été obtenue pour l’ensemble des établissements participants, conformément aux exigences institutionnelles et aux
normes en vigueur. L’enquête, jugée à risque minimal, est entièrement anonyme et nécessite un consentement éclairé. Des ressources de soutien sont intégrées tout au long du
questionnaire et une liste complète de services est accessible en début et en fin d’enquête.

Analyses statistiques
Dans le cadre de ce rapport, les analyses statistiques, réalisées avec SPSS (Field, 2013; IBM, 2023), reposent principalement sur des analyses descriptives et comparatives. Sur le plan
descriptif, le portrait sociodémographique, les indicateurs de SM ainsi que les résultats sur la perception du climat sur le campus, le parcours de soins, le portrait par population ainsi
que le portrait selon les habitudes de vie sont présentés à l’aide des fréquences relatives (%). Lorsque pertinent, des mesures de tendance centrale et de dispersion, telles que la
moyenne et l’écart-type ont été utilisées. Sur le plan comparatif, des tableaux croisés et des graphiques sont présentés afin d'offrir une comparaison qualitative des résultats descriptifs.
Des analyses plus approfondies, incluant notamment les analyses statistiques de comparaison, des modèles de régression, des analyses multivariées et des analyses longitudinales
entre les phases de collecte, seront réalisées au cours des prochains mois, en collaboration avec les axes de l’OSMÉES. Ces analyses permettront d’examiner de manière plus fine les
facteurs associés à la SMÉ et d’en suivre l’évolution dans le temps.

Section 2 | Méthodologie

Forces et limites
L’enquête présente deux principales limites méthodologiques :

La méthode d’échantillonnage : L’approche par recensement, fondée sur un échantillonnage non probabiliste, ne permet pas d’assurer pleinement la représentativité des
différentes sous-populations étudiantes. Bien que l’échantillon soit substantiel (32 212 PÉES), il correspond à environ 10 % des PÉ collégiales et 5 % des PÉ universitaires
inscrites à l’automne 2024. Certaines populations étudiantes peuvent ainsi être surreprésentées ou sous-représentées. De plus, les taux de réponse varient selon les
établissements, ce qui peut introduire un biais : les établissements ayant une participation plus élevée peuvent exercer une influence disproportionnée sur les résultats
globaux, indépendamment de leur poids réel dans la population étudiante.
Choix des échelles de mesure : Malgré l’utilisation de plusieurs instruments validés, certaines questions ou échelles couramment utilisées n’ont pas fait l’objet d'une
validation formelle, ce qui peut influencer la fiabilité et la comparabilité des résultats.

Les forces de cette enquête sont :

Portée nationale : L’enquête a mobilisé un nombre important d’établissements d’enseignement supérieur du Québec, offrant une vue d’ensemble unique sur la SMÉ.
Vision systémique : Les dimensions retenues reflètent une approche globale de la SM et la démarche a mobilisé une communauté diversifiée, favorisant des perspectives
variées sur la SMÉ.
Processus de coconstruction et de collaboration : Le questionnaire a été élaboré en collaboration avec des acteurs clés (personnes étudiantes et expertes, établissements),
ce qui assure sa pertinence, son acceptabilité et son ancrage dans les réalités terrain. Ce travail collectif a également permis de renforcer la communication avec les
établissements et de jeter les bases d’une harmonisation accrue des pratiques, notamment en matière d’éthique.
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Portrait sociodémographique

Cette section du rapport est divisée en six sous-sections, chacune présentant de manière intégrée des
résultats et interprétations. 

Les données analysées concernent les PÉES ayant participé à l’enquête dans l’un des 59 établissements
collégiaux (n = 18 488) ou des 18 établissements universitaires (n = 13 724) participants, pour un total de 32
212 personnes participantes. Sauf lorsque les résultats se révèlent très similaires, les constats sont
présentés séparément pour les deux ordres d’enseignement, afin de refléter fidèlement leurs réalités
distinctes. Le rapport ne cherche donc pas à les comparer directement, étant donné les différences
marquées qui les caractérisent sur les plans organisationnel, contextuel, humain et structurel.

Il convient de noter que des données manquantes sont présentes pour l’ensemble des questions de
l’enquête. Ainsi, les résultats sont parfois accompagnés de précisions sur la taille de l’échantillon (n) selon les
caractéristiques sociodémographiques, afin de mieux situer la portée des pourcentages présentés. Il est à
noter que pour éviter de contraindre les personnes répondantes, aucune question n’était obligatoire. De
plus, certaines questions étaient administrées de manière conditionnelle ou aléatoire, ce qui explique que la
taille de l’échantillon associé puisse, à l’occasion, être inférieure à l’échantillon total.

Enfin, l’OSMÉES a validé la représentativité de l’échantillon global (collégial et universitaire) en le comparant
aux données du ministère de l’Enseignement supérieur. Cette vérification repose sur la distribution du
genre, de l’âge et du statut d’études (temps partiel/temps complet) dans chaque établissement. Bien que
certains écarts puissent être observés dans les caractéristiques, notamment en ce qui concerne la
répartition selon le genre, aucune pondération n’a été appliquée lors de l’analyse des données. 

Résultats

Section 3 | Résultats

Portrait de la santé mentale des personnes étudiantes

Climat sur le campus

Parcours de soins 

Portraits par population

Habitudes de vie

Certaines données recueillies dans le cadre de l’enquête n’ont pas encore fait l’objet d’analyses approfondies. Toutefois, plusieurs équipes des axes thématiques et
populationnels de l’OSMÉES sont déjà mobilisées pour entreprendre ces travaux. Ces analyses à venir permettront de dégager de nouveaux constats, d’approfondir certaines
dimensions encore peu documentées et de bonifier la compréhension des enjeux de SMÉ dans une diversité de contextes. Parmi les chantiers qui seront pilotés par les axes,
mentionnons notamment : 

L’axe T13 (Élargissement de l’offre de service dans les services de psychologie et d’orientation) se penchera sur le soutien social et le sentiment d’isolement;
L’axe T14 (Prévention du suicide et des comportements associés) se penchera sur les idéations suicidaires;
L’axe T6 (Nature et aventure) se penchera sur l’écoanxiété;
L’axe M2 (Évaluation des pratiques pour favoriser la santé mentale) se penchera sur la perception du climat sur le campus et le sentiment d’appartenance;
L’axe T1 (Implication citoyenne des personnes étudiantes et développement de villes et de communautés favorables à leur SM) se penchera sur les environnements physique
et social des campus;
Les axes M5 (Collaboration avec des établissements d’autres provinces et d’autres pays) et M2 (Évaluation des pratiques pour favoriser le SM) se pencheront sur les
retombées et l’implantation des services ainsi qu’à l’accès et l’utilisation des services en SM;
L’axe P6 (Personnes étudiantes issues de la diversité sexuelle et de genre) se penchera sur les PÉ de la pluralité des genres et de la diversité sexuelle; 
L’axe P5 (Personnes étudiantes en situation de handicap) se penchera sur les PÉ en situation de handicap; 
L’axe P2 (Personnes étudiantes issues de la protection de la jeunesse) se penchera sur les PÉ issues de la protection de la jeunesse (population absente du présent rapport);
L’axe P3 (Personnes étudiantes-athlètes) se penchera sur les PÉ-athlètes (population absente du présent rapport);
L’axe T9 (Prévention des dépendances et des conséquences associées) se penchera sur la consommation de substances psychoactives chez les PÉ; 
L’axe T7 (Adoption de saines habitudes de vie) se penchera sur les saines habitudes de vie et leur lien avec la SM;
L’axe T4 (Déstigmatisation de la santé mentale et santé mentale positive) se penchera sur les facteurs de protection et de risque de la SM complète.

Des données à explorer : mobilisation des axes en cours

Pour parcourir les différentes sections des résultats : 
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Cette première section dresse le profil de la population étudiante collégiale et universitaire ayant participé à
l’enquête. Elle présente des tableaux décrivant leurs caractéristiques individuelles et leur contexte d’études.
Accorder une attention à la composition de l’échantillon est essentiel, puisqu'elle peut éclairer les analyses
présentées et orienter l’interprétation des résultats dans les sections suivantes. 

Portrait sociodémographique

Section 3.1 | Portrait sociodémographique 
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Section 3.1 | Portrait sociodémographique 

Les caractéristiques individuelles sont présentées en trois tableaux. Les deux premiers exposent
des variables liées à l’identité et aux caractéristiques personnelles des PÉES, respectivement pour le
collégial et pour l’universitaire. Le troisième tableau présente des variables relatives au contexte
personnel.

Le tableau 1 présente les distributions concernant l’identité et les
caractéristiques personnelles des PÉ collégiales.

Au niveau collégial, la répartition selon l’identité de genre indique que
la majorité des PÉ s’identifient au genre féminin (72,7 %), tandis que
23,0 % s’identifient au genre masculin et 4,3 % comme non-cisgenres.
En comparaison, les données du MES (2024-2025) montrent que
l’effectif collégial au Québec était également composé d’une majorité
de femmes (57,4 %), mais dans une proportion moins élevée. En ce qui
concerne l’orientation sexuelle, 73,8 % des PÉ collégiales se décrivent
comme hétérosexuelles, tandis que 26,2 % s’identifient comme faisant
partie de la diversité sexuelle (2SLGBTQIA+). 

Sur le plan de l’âge, un peu plus de la moitié des PÉ collégiales ont 18
ans ou moins (53,3 %) alors que 46,7 % sont âgées de 19 ans et plus.
Bien que les tranches d’âges utilisées par le MES diffèrent de celles de
l’enquête, les constats demeurent comparables : selon les données
ministérielles 2024-2025, 59,3 % des PÉ collégiales avaient 19 ans ou
moins et 40,7 % avaient 20 ans ou plus. 

Concernant le lieu de naissance, 81,5 % des personnes participantes
sont nées au Québec tandis que 2,0 % proviennent d’autres provinces
ou territoires canadiens et 16,5 % de l’étranger. La langue maternelle
la plus fréquente est le français (79,1 %), suivi d’autres langues (12,2 %)
et de l'anglais (8,7 %). Enfin, la très grande majorité des PÉES
détiennent un statut permanent (92,7 %) tandis que 7,3 % ont un
statut temporaire (international).

Tableau 1
Identité et caractéristiques personnelles des personnes étudiantes collégiales

Interprétation

Caractéristiques individuelles 



Tableau 2 
Identité et caractéristiques personnelles des personnes étudiantes
universitaires 

Le tableau 2 présente les distributions concernant l’identité et les caractéristiques
personnelles des PÉ universitaires.

Au niveau universitaire, la répartition selon l’identité de genre révèle que la majorité
des PÉ s’identifient au genre féminin (71,7 %) alors que 23,9 % s’identifient au genre
masculin et 4,4 % comme non-cisgenres. En comparaison, les données ministérielles
du MES (2024-2025) indiquent également une majorité de femmes dans l’effectif
universitaire québécois (58,3 %), mais dans une proportion moindre. En ce qui
concerne l’orientation sexuelle, 73,8 % des PÉ se considèrent comme hétérosexuelles
et 26,2 % mentionnent s’identifier à la diversité sexuelle (2SLGBTQIA+).

Quant à l’âge des PÉ universitaires participantes à l'enquête, elles sont
majoritairement âgées entre 20 et 29 ans, en cohérence avec les données du MES
(2024-2025) : 8,4 % ont 19 ans ou moins, 46,0 % ont entre 20 et 24 ans, 17,6 % entre
25 et 29 ans et 27,9 % ont 30 ans ou plus.

En ce qui concerne le lieu de naissance, 64,2 % des PÉ universitaires sont nées au
Québec, 4,7 % proviennent d’autres provinces ou territoires canadiens et 31,1 %
proviennent de l’extérieur du Canada. La langue maternelle est majoritairement le
français (75,0 %). Enfin, en ce qui a trait au statut d’immigration, 81,4 % des PÉ
universitaires détiennent un statut permanent, alors que 18,6 % ont un statut
temporaire (international). 

Interprétation

Section 3.1 | Portrait sociodémographique 
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Tableau 3
Situation personnelle des personnes étudiantes

Le tableau 3 présente les distributions concernant la situation personnelle des PÉ au niveau collégial (à gauche) et des PÉ au niveau universitaire (à droite).

Les résultats indiquent que 26,7 % des PÉ collégiales et 27,6 % des PÉ universitaires se considèrent en situation de handicap. Cette proportion peut sembler plus élevée que celle habituellement
observée dans les données officielles des établissements. Cela pourrait s’expliquer par la définition inclusive retenue dans l’enquête : une personne étudiante est considérée en situation de
handicap si elle s’identifie comme telle ou si elle déclare connaître des limitations (y compris des problèmes de SM) pouvant affecter ses activités quotidiennes, avec ou sans diagnostic. Ce choix,
fait dans une perspective intégrative, permet d’inclure dans la catégorie des personnes étudiantes en situation de handicap (PÉSH) toute personne qui ressent des limitations, même si elle n’a pas
souhaité, osé ou eu accès à un diagnostic.

Concernant la situation matrimoniale, 55,4 % des PÉ collégiales se décrivent comme célibataires, tandis que 44,6 % sont en couple, fiancées, mariées ou en partenariat domestique. À l’université,
ces proportions sont respectivement de 43,0 % et 57,0 %. Par ailleurs, une faible proportion de PÉ déclare avoir des enfants à charge : 5,5 % au collégial et 11,6 % à l’université. La présence
d’enfants et la vie en couple sont donc plus fréquentes chez les PÉ universitaires, ce qui peut s’expliquer par l’âge généralement plus élevé de ces personnes.

La situation d’emploi est comparable entre les deux ordres d’enseignement : 61,7 % des PÉ collégiales et 58,1 % des PÉ universitaires occupent un emploi durant la session. Quant au lieu de
résidence, la grande majorité habite hors campus (93,7 % au collégial et 94,0 % à l’université), tandis qu’environ 6 % vivent sur le campus et une très faible proportion (0,2 % au collégial et 0,1 % à
l’université) déclare ne pas avoir de domicile.

Les données révèlent enfin une grande variabilité du stress financier. Au collégial, 45,5 % des PÉ ne rapportent pas de stress financier, tandis que 38,4 % déclarent un stress nécessitant des
privations fréquentes et 16,2 % indiquent ressentir un très grand stress financier. À l’université, 41,1 % des PÉ ne perçoivent pas de stress financier, contre 44,1 % qui vivent un stress nécessitant
des privations et 14,7 % qui ressentent un très grand stress financier.

Dans l'ensemble, ces résultats illustrent la diversité des situations personnelles des PÉES, révélant des contextes variés dans lesquels elles évoluent. Ce rapport ne présente pas de croisements
entre ces variables, mais il est plausible que certaines de ces situations se combinent et influencent la SM, de manière favorable, défavorable ou en équilibrant certains facteurs. 

Interprétation
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Contexte d’études 
Le contexte d’études est également présenté en trois tableaux. Les deux premiers exposent des éléments du parcours d’études pour les niveaux collégial et universitaire
respectivement. Le troisième expose la perception des PÉES des difficultés liées à la réussite académique.

Tableau 4
Parcours académique des personnes étudiantes
collégiales

Interprétation
Le tableau 4 présente la distribution des différents parcours académiques
des PÉ collégiales.

Au niveau collégial, une proportion similaire de PÉ étudie dans un
programme préuniversitaire (45,9 %) ou technique (42,5 %), les autres types
de programmes représentant une part moindre. De plus, une forte majorité
des PÉES est inscrite à temps plein (94,3 %), ce qui dépasse la proportion
observée dans les données du MES pour 2024-2025 (88,4 %). Enfin, les
études entièrement à distance demeurent marginales au collégial, alors que
seulement 4,6 % des PÉ suivent leurs cours exclusivement en ligne, contre
86,7 % en présentiel. 

Interprétation
Le tableau 5 présente la distribution des différents parcours académiques
des PÉ universitaires. 

Au niveau universitaire, la majorité des PÉ étudie au premier cycle (p. ex.
baccalauréat, certificat), représentant 66,1 % des personnes répondantes,
contre 22,0 % au deuxième cycle et 10,2 % au troisième cycle. De plus, 82,4 %
des PÉ universitaires sont inscrites à temps plein, une proportion légèrement
supérieure à celle rapportée par le MES pour 2024-2025 (70 % à temps
complet). Enfin, près de la moitié des PÉ font leurs études entièrement en
présence (52,8 %) tandis que 34,9 % les réalisent partiellement à distance et
12,3 % exclusivement à distance. 

Tableau 5
Parcours académique des personnes étudiantes
universitaires
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Tableau 6
Difficultés perçues liées à la réussite

Le tableau 6 présente la distribution des difficultés perçues liées à la réussite des PÉ au niveau collégial (à
gauche) et des PÉ au niveau universitaire (à droite).

Tant au niveau collégial qu’au niveau universitaire, les résultats révèlent qu’une majorité des PÉES déclarent
éprouver parfois ou toujours des difficultés scolaires (52,0 % au collégial; 48,8 % à l’université). Bien que la
fréquence des difficultés perçues et leur impact sur la SM reposent sur une évaluation subjective des personnes
répondantes, il est plausible que celles qui déclarent vivre des difficultés constantes depuis le début de la session
présentent un faible sentiment d’autoefficacité académique, ce qui pourrait accroître leur vulnérabilité au stress
académique et, ultimement, à la détresse psychologique. L’autoefficacité académique, c'est-à-dire les croyances
de la personne quant à ses capacités à réussir sur le plan académique, serait ainsi un médiateur important entre
le stress académique et la détresse psychologique (Kristensen et al., 2023).

Interprétation
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Cette section présente un portrait de la SM des PÉES à partir de divers indicateurs, en prenant soin de distinguer la population collégiale de celle universitaire. Elle
s’ouvre sur une description fondée sur la perception autoévaluée de la santé globale, physique et mentale. Sont ensuite présentés les résultats relatifs à trois
indicateurs reconnus de la SM : la SM positive ainsi que les symptômes d’anxiété et les symptômes dépressifs. Ce portrait descriptif est complété par des analyses
croisées avec certaines variables sociodémographiques. Des résultats portant sur le sentiment de solitude sont également présentés et la section se conclut par les
données concernant les idéations et risques suicidaires.

Portrait de la santé mentale des personnes
étudiantes en enseignement supérieur 

Section 3.2 | Portrait de la santé mentale étudiante 



Perception de l’état de santé globale, physique et mentale

La santé globale perçue a été mesurée à l’aide d’un item
unique. La perception qu’une personne a de sa propre
santé, bien que subjective, est un indicateur puissant de
plusieurs issues de santé, telles que la mortalité, la
morbidité et l’utilisation des soins de santé. En ce sens, il
s’agit d’un indicateur largement utilisé dans des enquêtes
populationnelles. En plus de la question sur la santé
globale, nous avons également demandé aux personnes
participantes d’autoévaluer leur santé physique et mentale,
avec pour objectifs de pouvoir décomposer la contribution
spécifique de ces deux dimensions de la santé sur la santé
globale, de pouvoir examiner les écarts éventuels entre
santé physique et SM, ainsi que de pouvoir comparer (et
ajouter une perspective complémentaire) la SM perçue et la
SM évaluée par les questionnaires cliniques. 

Les questions suivantes ont été posées : « En général, diriez-
vous que votre santé est...? »; « En général, diriez-vous que
votre santé physique est...? » et « En général, diriez-vous que
votre santé mentale est...? ». Pour ces trois questions, les
choix de réponse prenaient la forme d’une échelle ordinale
comprenant : a) « Excellente »; b) « Bonne »; c) « Ni bonne ni
mauvaise »; d) « Mauvaise »; et e) « Très mauvaise ».

L’intérêt pour la perception des PÉES de leur santé globale et leur santé physique, en plus de
leur SM, est essentiel pour obtenir un portrait complet du bien-être général de cette population. 

Figure 1
Perception de la santé globale, physique et mentale

La figure 1 présente les résultats concernant la santé globale, physique et mentale perçues par les PÉ collégiales (à gauche)
et les PÉ universitaires (à droite). 

Dans l’ensemble, les résultats indiquent que la santé globale et la santé physique sont majoritairement perçues de manière
positive. Au niveau collégial, 69,0 % des PÉ jugent que leur santé globale est bonne ou excellente et 59,0 % évaluent
positivement leur santé physique. Au niveau universitaire, ces proportions atteignent respectivement 73,6 % et 65,9 %. En
revanche, les résultats relatifs à la SM révèlent un portrait plus contrasté. En effet, les PÉES sont deux à quatre fois plus
nombreuses à considérer leur SM comme étant mauvaise ou très mauvaise, comparativement à leur santé globale ou
physique. Ainsi, bien qu’une proportion importante de PÉES perçoive leur SM comme étant bonne ou excellente (collégial :
39,9 %; universitaire : 42,7 %), près du tiers ne la perçoit ni bonne ni mauvaise (collégial : 32,8 %; universitaire : 33,3 %) et une
part non négligeable la perçoit comme mauvaise ou très mauvaise (collégial : 27,3 %; universitaire : 24,1 %), soit environ une
PÉES sur quatre. 

Ces taux, pourtant préoccupants, apparaissent toutefois légèrement plus favorables que ceux observés dans d’autres
enquêtes récentes. En effet, les dernières enquêtes québécoises sur la santé psychologique des 12 à 25 ans (Bergeron et al.,
2022; Généreux et al., 2023) indiquent que 42 % des PÉES perçoivent leur SM comme mauvaise ou très mauvaise, tandis
qu’une étude canadienne auprès de personnes étudiantes universitaires rapporte des taux atteignant 40,4 % (de Moissac et
al., 2020). De plus, ces estimations concordent avec celles observées dans d’autres études menées ailleurs dans le monde
auprès de PÉES au cours de la même période (Allen et al., 2023; Baumann et al., 2021). Les résultats de la présente enquête
se rapprochent toutefois davantage de ceux rapportés avant la pandémie. Par exemple, une étude de Moissac et coll. (2019)
rapporte que 21,4 % des PÉ universitaires perçoivent leur SM comme mauvaise ou très mauvaise. Cette convergence
suggère donc un retour progressif vers les niveaux prépandémiques en matière de perception de la SM.

Interprétation
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Indicateurs de santé mentale
Cette section porte sur l’évaluation de la SM à l’aide de mesures standardisées. L’analyse se concentre sur trois indicateurs clés largement reconnus : la SM positive, les symptômes
d’anxiété et les symptômes dépressifs. Ces indicateurs complémentaires permettent de brosser un portrait plus complet de l’état de SM des PÉES, en tenant compte à la fois des
dimensions de bien-être et de détresse psychologique.  

Santé mentale positive
La SM positive réfère à un sentiment subjectif de bien-être, se manifestant par la présence de sentiments positifs envers la vie et par un fonctionnement psychologique et social
satisfaisant (Keyes, 2005). Cet indicateur offre une vision plus complète, sur un continuum, que la seule mesure des troubles mentaux. 

La SM positive a été mesurée à l’aide du questionnaire Mental Health Continuum – Short Form (MHC-SF) (Doré et al., 2017; Keyes et al., 2008). Cet outil validé évalue trois
dimensions interdépendantes de la SM positive : 1) le bien-être émotionnel, qui mesure le bonheur, la satisfaction à l’égard de la vie et l’intérêt envers la vie; 2) le bien-être
psychologique, qui mesure l’acceptation de soi, la compétence, les relations positives avec autrui, la croissance personnelle, l’autonomie et le sens de la vie; et 3) le bien-être
social, qui comprend la cohérence sociale, l’actualisation sociale, l’intégration sociale, l’acceptation sociale et la contribution sociale. Il permet de situer les PÉES selon trois
profils de SM : florissante, modérément saine ou languissante, en fonction du degré de bien-être émotionnel, psychologique et social ressenti au cours du dernier mois.

Figure 2
Profils de santé mentale positive

La figure 2 présente la fréquence des profils de SM positive des PÉ collégiales (à gauche) et des PÉ universitaires (à droite). 

Les résultats montrent des profils de SM positive équivalents au niveau collégial et universitaire. En effet, dans les deux ordres d’enseignement, plus d’une personne
étudiante sur quatre est classée comme ayant une SM florissante, selon l’échelle (collégial : 27,8 %; universitaire : 28, 2%). Ce taux, légèrement inférieur à celui observé dans
d’autres études portant sur des populations similaires de PÉES (entre 35 % et 52 %; Doré et al., 2020; Keyes et al., 2012; Oh, 2023; Surprenant et al., 2025), concorde toutefois
avec les résultats obtenus par de Moissac et coll. (2019), qui rapportent une proportion avoisinant également le quart des PÉES. Le profil modéré est le plus représenté
(collégial : 59,6 %; universitaire : 62,3 %) ce qui signifie que de nombreuses PÉES éprouvent certains éléments positifs de bien-être émotionnel, psychologique et social, mais
de manière moins fréquente ou moins intense que les individus ayant une SM florissante. 

Interprétation
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Concrètement, les résultats suggèrent que la majorité des PÉES ne présente pas de détresse majeure, mais n’atteint pas non plus un niveau optimal de fonctionnement
émotionnel, psychologique et social. Ce résultat est légèrement plus élevé que celui rapporté dans certaines études auprès de PÉES, où la proportion de profil modéré de SM
varie entre 45 % et 60 % (Doré et al., 2020; Oh, 2023; Surprenant et al., 2025). Enfin, les résultats de la présente enquête mettent en lumière un nombre important de PÉES
présentant une SM languissante (collégial : 12.5 %; universitaire : 9.6 %), soit environ une personne sur dix, ce qui se situe à l’intérieur des taux rapportés dans d’autres études
(entre 3,6 % et 16.8 %; Doré et al., 2020; Oh, 2023; Surprenant et al., 2025). Ce profil correspond à un faible niveau de bien-être, marqué par un sentiment de vide, de stagnation
ou de désengagement sur les plans émotionnel, psychologique et social. La personne n’éprouve que rarement des émotions positives, un sentiment de sens ou de vitalité. Ces
chiffres sont hautement préoccupants puisqu’une SM languissante est associée à un risque accru d’évolution vers des troubles mentaux courants, tels que la dépression ou
l’anxiété (Burns et al., 2022).

Ces constats rejoignent les tendances documentées dans la littérature développementale, selon lesquelles les profils de SM modérée et languissante sont plus prévalents à
l’adolescence (54,4 % et 7,5 %, respectivement) qu’au début de l’âge adulte (34,9 % et 2,6 %; Palmer et al., 2023), ou dans la population adulte générale (21 % et 1 % à 1,5 %;
Gilmour, 2014). Ensemble, ces résultats suggèrent que la période de transition vers les études postsecondaires constitue une phase de vulnérabilité particulière, où les exigences
spécifiques à cette période pourraient freiner l’épanouissement psychologique et la pleine expression d’une SM florissante pour un peu plus de 70 % des PÉES. 

Interprétation

Symptômes d’anxiété 
L’anxiété représente une réaction émotionnelle normale et adaptative, mais elle devient problématique lorsqu’elle est excessive, persistante ou interfère avec le fonctionnement quotidien. 

Les symptômes d’anxiété ont été mesurés à l’aide du questionnaire Generalized Anxiety Disorder (GAD-7) (Micoulaud-Franchi et al., 2016; Spitzer et al., 2006). Cet instrument de
mesure évalue la fréquence des symptômes d’anxiété vécus au cours des 14 derniers jours (Micoulaud-Franchi et al., 2016; Spitzer et al., 2006) et permet d’estimer le niveau
d’anxiété selon quatre degrés de sévérité : absence de symptôme, symptômes d’anxiété légers, symptômes d’anxiété modérés et symptômes d’anxiété sévères. 

Bien que le GAD-7 ait été conçu initialement pour évaluer spécifiquement le trouble d’anxiété généralisé (TAG), ses excellentes propriétés psychométriques et sa bonne validité
convergente avec d’autres mesures d’anxiété en font un outil particulièrement approprié lorsqu’il s’agit d’évaluer le niveau d’anxiété à l’échelle populationnelle. Un niveau de
symptômes d’anxiété légers, situé sous le seuil clinique, représente des symptômes subcliniques ou transitoires. Un niveau d’anxiété modéré traduit une détresse psychologique
significative qui peut interférer avec certaines sphères du fonctionnement quotidien et suggère un niveau de risque clinique, tandis qu’un niveau sévère se manifeste par des
symptômes d’anxiété intenses et persistants, souvent accompagnés de perturbations importantes du bien-être et du fonctionnement général, indicateurs d’un risque élevé de
TAG. Selon les normes de l’échelle, les niveaux d’anxiété modéré et sévère (scores ≥ 10) représentent tous deux des niveaux de risque de TAG.
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La figure 3 présente la distribution des niveaux de symptômes d’anxiété chez les PÉ collégiales (à gauche) et les PÉ universitaires (à droite). 

Les résultats montrent d’abord qu’une proportion importante de PÉES ne présente aucun symptôme ou des symptômes d’anxiété légers (collégial : 55,1 %; universitaire : 59,8 %).
Ces manifestations légères ne sont généralement pas considérées comme cliniquement significatives et peuvent même être interprétées comme une réponse normale à des
situations stressantes ou exigeantes. Toutefois, environ quatre PÉES sur dix (collégial : 44,9 %; universitaire : 40,2 %) présentent des symptômes d’anxiété modérés à sévères. Ces
PÉES sont plus à risque de présenter un TAG.

Au niveau collégial, cette prévalence est supérieure à celle observée pendant la pandémie de COVID-19, où l’on retrouvait des niveaux de symptômes d’anxiété modérés à sévères
entre 25 % et 41,5 % selon les temps de mesure de l’enquête, d’après une étude à mesures répétées réalisée auprès de 15 000 personnes étudiantes québécoises réparties sur
trois phases et utilisant également le GAD-7 (Gallais et al., 2022a, 2022b). De même, lorsque l’on compare ces résultats aux données américaines évaluant la présence de
symptômes modérés à sévères de troubles anxieux avant et pendant la pandémie, soit respectivement 29 % à 27,9 % pour le TAG et 22,7 % à 20,4 % pour l’ensemble des troubles
anxieux, une tendance à la baisse est plutôt observée (Kim et al., 2022). 

Au niveau universitaire, les résultats de la présente enquête s’avèrent légèrement plus élevés que les taux observés avant et pendant la pandémie. Par exemple, à l‘aide du même
instrument (GAD-7), une enquête ontarienne réalisée avant la pandémie relevait que 36 % de PÉ universitaires présentent des symptômes d’anxiété modérés à sévères (King et
al., 2021), tandis qu’une enquête de l’UEQ (Bérard et al., 2021) menée durant la pandémie situait ce taux à 39 %. À l’échelle internationale, toujours à l’aide du GAD-7, une étude
menée dans neuf pays à la même période rapportait qu’environ 30 % des PÉ universitaires se situent dans cette catégorie à risque (Ochnik et al., 2021). Ainsi, les proportions
relevées dans la présente enquête apparaissent particulièrement préoccupantes, suggérant que le niveau de symptômes d’anxiété demeure élevé, voire en recrudescence, chez
les PÉ du collégial et de l’université. Cette persistance de niveaux d’anxiété modérés à sévères, malgré le retour à des conditions postpandémiques plus stables, met en évidence
la vulnérabilité de cette population.

Figure 3
Symptômes d’anxiété

Interprétation
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Symptômes dépressifs 
La dépression se caractérise par une perturbation de l’humeur marquée par des sentiments persistants de tristesse, de vide ou de perte d’intérêt, qui devient problématique lorsqu’elle
s’installe dans le temps ou interfère avec le fonctionnement.

Les symptômes dépressifs ont été mesurés à l’aide
du questionnaire Patient Health Questionnaire (PHQ-
9), mesurant la fréquence et l’intensité des
symptômes dépressifs vécus au cours des 14
derniers jours (Gauvin et al., 2024; Kroenke et al.,
2001). L’outil permet d’évaluer le niveau de
symptômes selon cinq degrés de sévérité : absence
de symptôme, symptômes dépressifs légers,
modérés, modérément sévères et sévères. Le PHQ-
9 est un instrument largement utilisé pour le
dépistage populationnel de la dépression, en
raison de ses excellentes qualités psychométriques
et de sa sensibilité aux variations d’intensité des
symptômes puisqu’il permet d’évaluer les
symptômes de dépression au sein de larges
échantillons sans viser un diagnostic clinique
formel. Un niveau de symptômes dépressifs légers,
situé sous le seuil clinique, correspond à des
manifestations subcliniques transitoires de
tristesse, de découragement, de perte d’intérêt ou
de baisse d’énergie occasionnelle. À l’inverse, des
symptômes allant de modérés à sévères se situent
au-dessus du seuil clinique et traduisent une
détresse émotionnelle significative, marquée par
une humeur dépressive persistante, une perte
d’énergie, une faible estime de soi et une
diminution du plaisir ressenti dans les activités
quotidiennes. Ces symptômes peuvent également
affecter la concentration, le sommeil et l’appétit,
interférant ainsi avec le fonctionnement. Un niveau
modéré suggère la présence de symptômes de
dépression clairs alors que le niveau de
symptômes modérément sévère indique la
présence de symptômes de dépression marqués et
une interférence notable avec la vie quotidienne.
Un niveau sévère se distingue par une détresse
importante, une altération fonctionnelle majeure et
un risque élevé d’épisode de dépression majeure.
Selon les normes de l’échelle, les niveaux d’anxiété
modérée, modérément sévère et sévère (scores ≥
10) représentent tous les trois des niveaux de
risque d’épisode dépressif majeur. 

Figure 4
Symptômes dépressifs

La figure 4 présente la distribution des niveaux de symptômes dépressifs chez les PÉ collégiales (à gauche) et les PÉ universitaires
(à droite). 

Les résultats révèlent qu’une proportion importante de PÉES ne présente aucun symptôme ou ne manifeste qu’une
symptomatologie dépressive légère (collégial : 50,3 %; universitaire : 57,4 %), des niveaux généralement considérés cliniquement
non significatifs. Par ailleurs, au niveau collégial, près de la moitié des PÉ présentent des symptômes dépressifs modérés à
sévères (49,6 %), tandis que ce taux est légèrement plus bas au niveau universitaire (42,5 %). Ainsi, on observe une prévalence
plus élevée du risque d’épisode dépressif chez les PÉ du collégial, comparativement à leurs pairs universitaires.

Cette prévalence observée au collégial est équivalente à celle observée au plus fort de la pandémie de COVID-19. Plus
spécifiquement, en novembre 2021, période marquée par la fermeture des établissements d’enseignement, une étude ayant
évaluée la symptomatologie dépressive chez 8 468 PÉ collégiales au Québec au moyen du même instrument de mesure (PHQ-9),
révélait que 49,9 % d’entre elles présentaient des symptômes dépressifs modérés à sévères (Gallais et al., 2021). Une étude
américaine menée auprès d’un large échantillon de PÉ collégiales, également à l’aide du PHQ-9, a observé une proportion
comparable, soit 47,7 % de PÉ présentant des symptômes dépressifs modérés à sévères (Kim et al., 2022).

Dans la présente enquête, un peu plus de 4/10 PÉ universitaires présentent des symptômes dépressifs modérés à sévères. Ce
taux s’avère inférieur à certaines estimations antérieures à la pandémie, notamment celles issues de l’enquête de l’UEQ (Bérard
et al., 2019), qui rapportait une prévalence de 47 %; ainsi que celle de la FAÉCUM (Lessard et al., 2016), où elle atteignait 52 %.
Ces résultats se situent toutefois dans l'intervalle des moyennes observées durant la pandémie de COVID-19, alors que la
proportion de personnes étudiantes présentant des symptômes dépressifs de même intensité variait entre 28 % et 48 % selon
les études (Bergeron-Leclerc et al., 2020; Kim et al., 2022; King et al., 2021; Ochnik et al., 2021). Ces constats suggèrent donc une
persistance d’un niveau de détresse important chez la population étudiante universitaire, malgré le contexte postpandémique.

Interprétation
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Tableau 7
Indicateurs de l’état de santé mentale selon les catégories
d’âge des personnes collégiales

Santé mentale et caractéristiques individuelles et contextuelles 
Dans cette section, les principaux indicateurs de SM présentés à la section précédente, c’est-à-dire la SM positive ainsi que les symptômes d’anxiété et de dépression, sont
examinés de manière à les comparer à certaines caractéristiques individuelles (âge, lieu de naissance, langue maternelle) ou contextuelles (statut d’études, études à distance,
situation amoureuse, enfants à charge, statut d’emploi, stress financier).

Indicateurs de l’état de santé mentale et âge 
L’analyse selon l’âge vise à mieux comprendre l'état de SM, en distinguant les tendances propres aux différents groupes d’âge, selon l’ordre d’enseignement.

Dans le cadre de la présente enquête, l’âge a été examiné sur la base de deux classifications. La première, basée sur une juste répartition des personnes participantes,
distingue deux groupes au niveau collégial (18 ans et moins et 19 ans et plus) et quatre groupes au niveau universitaire (19 ans et moins; 20 à 24 ans; 25 à 29 ans et 30 ans et
plus). La deuxième classification considère le système du MES qui répartit les PÉ selon des tranches d’âge de 5 ans à partir de 20 ans (17 ans et moins; 18 et 19 ans; puis des
tranches de 5 ans jusqu’à 60 ans et plus).

Tableau 8
Indicateurs de l’état de santé mentale selon les catégories d’âge des
personnes universitaires

Les tableaux 7 et 8 présentent les indicateurs de l’état de SM selon les catégories d’âge établies pour les deux ordres d’enseignement respectivement. 

Au niveau collégial, les résultats ne montrent pas de différence marquée entre les deux catégories étudiées (tableau 7). Ces résultats s'avèrent cohérents avec ceux observés
dans le SPEC-2 (Gaudreault et al., 2024). En effet, bien que les catégories d’âges sélectionnées étaient alors différentes (23 ans et moins / 24 ans et plus), aucune différence
statistiquement significative n’était observée ni pour l’anxiété ni pour la dépression. 

Au niveau universitaire, on observe conjointement une augmentation de la proportion de SM florissante et une diminution des symptômes d’anxiété et de dépression chez
les PÉ universitaires de 30 ans et plus. Ces résultats se distinguent cependant de ceux rapportés dans le cadre d’une large étude canadienne, situant la diminution des
symptômes de troubles mentaux dès 20 ans et plus (King et al., 2021). 

Interprétation
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Figure 5
Indicateurs de l’état de santé mentale selon les tranches d’âge de 5 ansLa figure 5 présente les indicateurs de SM selon les

catégories d’âge établies par le MES. Ici, toutes les
personnes participantes sont réunies (les PÉ collégiales
et les PÉ universitaires) afin d’obtenir un portrait global
de la SM des PÉES selon l'âge plutôt que selon l’ordre
d’enseignement. 

Ces résultats font montre d’une amélioration de l’état
de SM à partir de l’âge de 30 ans. En effet, on observe
une « cassure » dans les courbes à partir de la tranche
d’âge 30-34 ans, et ce, en faveur d’un meilleur état de
SM (c’est-à-dire une augmentation de la SM florissante
et une diminution de la présence d’anxiété et de
dépression).

Il est à noter que plus l’âge augmente plus le nombre de
personnes participantes à l’enquête diminue (le nombre
de personnes participantes ayant entre 40 ans et 60 ans
et plus est largement inférieur à celui des catégories de
moins de 40 ans; sur le plan statistique, ces catégories
d’âge n’ont donc pas le même poids). Ainsi, même s’il
est important de souligner ces résultats encourageants
pour les PÉ plus âgées, ils doivent être interprétés avec
prudence. 

Interprétation

Note : Pour la clarté du graphique, seules certaines modalités ont été présentées. 
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Indicateurs de l’état de santé mentale selon le lieu de naissance et la
langue maternelle
L’analyse selon les caractéristiques sociodémographiques vise à mieux comprendre l'état de SM des PÉES, en
distinguant les tendances propres au lieu de naissance et à la langue maternelle.

Tableau 9
Indicateurs de l’état de santé mentale selon le lieu de naissance

Les personnes répondantes ont été questionnées sur leur lieu
de naissance et les modalités de réponses ont été classées en
trois catégories : a) au Québec; b) dans une autre province ou
territoire du Canada; et c) dans un autre pays. Les personnes
répondantes ont aussi été questionnées sur leur langue
maternelle et les modalités de réponses ont été classées en
trois catégories : a) français; b) anglais; et c) autre langue.

Les tableaux 9 et 10 croisent les résultats aux différents indicateurs de l’état de SM selon les différentes catégories de lieu de naissance (tableau 9) et de langue maternelle (tableau
10) des PÉ au niveau collégial (à gauche) et des PÉ au niveau universitaire (à droite).

Au niveau collégial, les PÉ nées dans une autre province ou territoire du Canada présentent un moins bon état de SM. En effet, on observe une plus faible proportion de PÉ ayant une
SM florissante (20,8 % contre 28,1 % pour les PÉ nées au Québec) et une plus importante proportion de PÉ présentant à la fois une SM languissante (17,6 % contre 11,6 % pour les PÉ
nées au Québec) et des symptômes modérés à élevés d’anxiété (50,7 %) et de dépression (58,4 %). Les PÉ nées dans un autre pays présentent un profil de SM particulier, composé à
la fois d'une proportion de SM florissante relativement importante (27,5 %), mais aussi de SM languissante supérieure aux PÉ nées au Québec (16,7 % contre 11,6 %), associé à des
symptômes anxieux modérés à sévères moins fréquents que les deux autres catégories de lieu de naissance (41,9 % contre 45,3 % pour les PÉ nées au Québec et 50,7 % nées dans
une autre province ou territoire canadien) et des symptômes de dépression modérés à sévères équivalents à ceux des PÉ nées au Québec (respectivement, 50,7 % et 49,3 %) et
inférieurs aux PÉ nées dans une autre province ou territoire canadien (58,4 %).

Au niveau universitaire, les PÉ nées dans une autre province ou territoire du Canada présentent également un état de SM moins favorable, et ce, surtout par rapport aux PÉ nées au
Québec. En effet, on constate une plus faible proportion de PÉ présentant une SM florissante (22,6 % contre 30,4 % pour les PÉ nées au Québec) ainsi qu'une proportion significative
de PÉ avec des symptômes modérés à élevés d’anxiété (49,5 % contre 38,8 % pour les PÉ nées au Québec) et de dépression (51,2 % contre 40,3 % pour les PÉ nées au Québec). Les PÉ
nées dans un autre pays présentent un profil intermédiaire en ce qui concerne les symptômes d'anxiété et de dépression modérés à sévères, avec des proportions supérieures à
celles des PÉ nées au Québec (anxiété: 41,7 % contre 38,8 %; dépression: 45,7 % contre 40,3 %), mais inférieures aux PÉ nées dans une autre province ou territoire canadien (anxiété:
41,7 % contre 49,5 %; dépression: 45,7 % contre 51,2 %). Au regard de la SM positive, les PÉ nées dans un autre pays présentent plus de SM florissante mais également légèrement
plus de SM languissante que les PÉ nées dans une autre province ou territoire canadien.

N. B. De par la nature de la variable et du portrait en contexte d’études québécoises, le nombre de personnes participantes nées dans une autre province ou territoire du Canada est limité (n = 375 et n = 643) par rapport
aux deux autres groupes à l’étude (environ 15 000 et 3 000 au collégial et 9 000 et 4 000 à l'université). Les résultats doivent donc être interprétés avec précaution.

Interprétation
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Le tableau 10 présente les indicateurs de l’état de SM selon la langue maternelle des PÉ collégiales (à gauche) et des PÉ universitaires (à droite).

Tant au niveau collégial qu’au niveau universitaire, les résultats montrent que les PÉ de langue maternelle anglaise présentent un moins bon état de SM,
comparativement aux PÉ de langue maternelle francophone. En effet, on observe non seulement une plus faible proportion de PÉ de langue maternelle anglaise
présentant une SM florissante (collégial : 19,1 % contre 29,4 %; universitaire : 20,4 % contre 30,1 %), mais aussi une plus importante proportion de PÉ présentant une SM
languissante (collégial : 18,3 % contre 11 %; universitaire : 13,6 % contre 8,1 %) et des symptômes modérés à sévères d’anxiété et de dépression (respectivement,
collégial : 52,9 % et 57,6 % contre 43,8 % et 48,1 %; universitaire : 49,1 % et 52,1 % contre 38,3 % et 40,3 %). Les PÉ allophones représentent un groupe intermédiaire, au
regard de leur état de SM, avec des résultats qui se situent majoritairement entre ceux des deux autres groupes. 

Interprétation

Tableau 10
Indicateurs de l’état de santé mentale selon la langue maternelle
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Indicateurs de l'état de santé mentale et contexte d’études
L’analyse selon le contexte d’études vise à mieux comprendre l'état de SM des PÉES, en distinguant les tendances propres aux différents secteurs d’études (figure 6), le cycle
d’études (figure 7), le statut d’études (figure 8) et la proportion d’études à distance (figure 9).  

Pour dresser le portrait du contexte d’études, les PÉES ont d’abord été questionnées sur leur cycle d’études. Pour les PÉ inscrites dans un établissement collégial les choix de
réponse comprenaient : a) « Technique »; b) « Préuniversitaire »; c) « Formation continue » et d) « Tremplin DEC ». Pour les PÉ inscrites dans un établissement universitaire, les
choix de réponse comprenaient : a) « 1  cycle »; b) « 2  cycle (p. ex. DESS, MA, MS, MFA, MBA, MPP, MPA, MPH, etc.) »; c) « 3  cycle (PhD, Ed. D, MD, JD, etc.) »; d) « Formation
postdoctorale »; et e) « Étudiant/Étudiante libre ». Puis, l’ensemble des PÉES ont été questionnées sur leur statut d’études, les choix de réponse comprenaient : a) « Temps complet
(étudier à temps complet signifie être inscrit/inscrite à au moins 60 % d'une charge de cours durant la session, soit un minimum de 12 crédits par trimestre à l’université ou un minimum
de 180 heures pour un programme d’études collégiales) »; et b) « Temps partiel ». Enfin, l’ensemble des PÉES ont été questionnées sur la proportion que représentent leurs cours à
distance depuis le début de la session. Les choix de réponses comprenaient : a) « 0 % »; b) « environ 25 % »; c) « environ 50 % »; d) « environ 75 % »; et e) « 100 % ». À des fins
d’analyses et pour faciliter l’interprétation des résultats, les catégories b, c et d ont été regroupées et les catégories présentées sont donc les suivantes : a) 0 %; b) 25 à 75 %
environ; c) 100%.

er e e

Figure 6
Indicateurs de l’état de santé mentale selon le secteur d’études des personnes étudiantes
collégiales

La figure 6 présente les résultats concernant les indicateurs de l’état de SM selon le secteur d’études des PÉ collégiales.

Au niveau collégial, les résultats montrent que les PÉ inscrites à un programme de formation continue présentent un meilleur état de SM que les autres secteurs collégiaux, avec une
plus grande proportion de SM florissante et des symptômes modérés à sévères d’anxiété et de dépression en moindre proportion.

Inversement, les résultats montrent que les PÉ inscrites au Tremplin DEC présentent un moins bon état de SM que les autres secteurs collégiaux, avec une moins grande proportion
de SM languissante et une plus grande proportion de symptômes modérés à sévères d’anxiété et de dépression. Qui plus est, ce sont près de six PÉ sur dix au Tremplin DEC qui
présentent un risque de trouble dépressif. Ces résultats sont cohérents avec ceux du SPEC-2 (Gaudreault et al., 2024), où les PÉ du Tremplin DEC exprimaient ressentir plus
fréquemment des symptômes anxieux et dépressifs, comparativement aux PÉ des secteurs d’études technique et préuniversitaire. 

Interprétation
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Figure 7
Indicateurs de l’état de santé mentale selon le cycle d’études des personnes universitaires

La figure 7 présente les résultats concernant les indicateurs de l’état de SM selon le cycle d’études des PÉ universitaires.

Au niveau universitaire, les PÉ inscrites au premier cycle universitaire présentent simultanément les moins grandes proportions de SM florissante et les plus grandes proportions
de symptômes modérés à sévères d’anxiété et de dépression. Si la différence est faible, quant à la fréquence de SM florissante, entre les PÉ inscrites au premier cycle et celles du
deuxième et troisième cycle (27,1 % contre 30,6 % et 28,9 %, respectivement), elle est plus marquée lorsqu’il s’agit de la présence de symptômes d’anxiété (42 % contre 36,5 % et
37,7 %, respectivement) et de dépression (44,9 % contre 38,3 % et 36,5 %, respectivement) modérés à sévères. Ces résultats confirment, au moins partiellement, ceux obtenus lors
de l’enquête réalisée par la FAÉCUM (Lessard et al., 2016) et l’UEQ (Bérard et al., 2021). En effet, dans ces enquêtes, les PÉ inscrites au premier cycle présentaient le score moyen le
plus élevé à la même échelle de dépression que celle utilisée dans la présente enquête (PHQ-9), suivies, dans l’ordre, par les PÉ inscrites au deuxième puis au troisième cycle.
Cependant, dans l’enquête Sous ta façade (Bérard et al., 2019), ce sont les PÉ au postdoctorat qui rapportaient le plus de symptômes dépressifs sévères, ce qui est inverse aux
résultats trouvés dans la présente enquête. 

En effet, les PÉ inscrites au postdoctorat présentent un meilleur état de SM que les autres cycles universitaires, puisqu’on observe chez ce groupe une plus grande proportion de
SM florissante et une moindre proportion de symptômes modérés à sévères d’anxiété et de dépression. Les résultats concernant les PÉ inscrites au postdoctorat et, dans des
proportions moins élevées, celles inscrites au troisième cycle, sont très encourageants et peuvent témoigner des efforts de promotion réalisés au cours dernières années auprès
des directeurs et directrices de ces PÉ pour un encadrement plus bienveillant et une vie de laboratoire moins encline aux aspects nocifs de la culture de performance qui peut
parfois y régner. Cependant, les résultats sont à utiliser avec prudence, étant donné le petit nombre de personnes répondantes inscrites au postdoctorat dans la présente
enquête (n = 88). 

Enfin, en ce qui concerne les PÉ libres, le portrait est particulier : leurs proportions de symptômes d’anxiété et de dépression modérés à sévères sont relativement élevées
(respectivement 40,8 % et 44,2 %), mais cela contraste avec la proportion de SM florissante qui est également  relativement élevée (34,0 %).

Interprétation
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Figure 8
Indicateurs de l’état de santé mentales et le statut d’études

La figure 8 présente les résultats concernant les indicateurs de l’état de SM et le statut d’études des PÉ collégiales (à gauche) et des PÉ universitaires (à droite).

Au niveau collégial, aucune différence majeure dans l’état de SM entre les PÉ à temps complet et celles à temps partiel n’est observée. Dans les deux cas, les résultats montrent
qu’environ 1/4 des PÉ présente une SM florissante (28 % pour les PÉ à temps complet et 25,4 % pour les PÉ à temps partiel), tandis que près d’1/2 des PÉ présente des
symptômes modérés à sévères de dépression (49,8 % pour les PÉ à temps complet et 47,5 % pour les PÉ à temps partiel). 

Au niveau universitaire, les PÉ à temps partiel présentent à la fois une plus grande proportion de SM florissante (31,9 % vs 27,4 % à temps complet) et de moindres proportions
de symptômes d’anxiété (35,4 % vs 41,3 %) et de dépression (38,5 % vs 43,3 %) modérées à sévères que les PÉ à temps complet.

Interprétation
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La figure 9 présente les résultats concernant les indicateurs de l’état de SM et la proportion d’études à distance des PÉ collégiales (à gauche) et des PÉ universitaires (à droite).

Aussi bien au niveau collégial qu’universitaire, les PÉES qui sont aux études 100 % à distance présentent un meilleur état de SM que les PÉES ayant d’autres proportions d’études à
distance. Spécifiquement, les résultats montrent que les PÉES étudiant 100 % à distance présentent une plus faible fréquence de symptômes modérés à sévères d’anxiété et de
dépression, ainsi qu’une plus grande fréquence de SM florissante. 

Il est par ailleurs important de considérer le fait que l’impact perçu de l’enseignement à distance est une question de choix (choix autodéterminé et choix contraint par des besoins
ou obligations). En ce sens, dans l’enquête réalisée par la FECQ (Veilleux et al., 2021) pendant la pandémie de COVID-19, un lien inverse ténu entre l’appréciation de l’enseignement à
distance et la détérioration de la santé psychologique était observé. En effet, parmi les personnes ayant indiqué ne pas du tout avoir aimé l’enseignement à distance, 80,1 % d’entre
elles ont vu leur santé psychologique se détériorer. Inversement, chez les PÉ qui disaient avoir beaucoup aimé l’enseignement à distance, 38,4 % déclaraient une détérioration de
leur santé psychologique, une proportion sensiblement inférieure. 

Ainsi, le fait que, dans la présente étude, les PÉES qui étudient 100 % de leur temps à distance présentent un meilleur état de santé ne signifie pas que toutes les PÉES devraient
étudier dans cette modalité. Il suggère plutôt que la formation à distance constitue une option relativement bien adaptée pour celles qui choisissent volontairement ce mode
d’apprentissage.

Il est important de considérer que les personnes répondantes aux études 100 % à distance (n = 850 au collégial et n = 1 688 à l’université) sont beaucoup moins nombreuses que les
personnes répondantes aux études entre 25 % et 75 % à distance (n = 1608 au collégial et n = 4 780 à l’université) ou totalement en présentiel (n = 16 030 au collégial et n = 7 256 à
l’université). Ces écarts de taille d’échantillon, bien qu’ils reflètent la réalité des PÉ inscrites, imposent une interprétation prudente des résultats, notamment en ce qui concerne les
comparaisons entre les modalités d’enseignement.

Interprétation

Figure 9
Indicateurs de l’état de santé mentale et proportion d’études à distance
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Indicateurs de l’état de santé mentale et contexte personnel
Afin de compléter le portrait de la SM des PÉES selon les caractéristiques sociodémographiques, les personnes répondantes ont été questionnées sur leur situation amoureuse (figure 10), la
présence d’enfants à charge (figure 11), leur statut d’emploi (figure 12) et le stress financier (figure 13). 

Pour dresser le portrait du contexte personnel des PÉES, l’enquête posait d’abord la question suivante sur la situation amoureuse : « Quelle est votre situation amoureuse actuelle ou votre état
matrimonial actuel? ». Lors de l’analyse, les personnes ayant déclaré être en couple, fiancée ou mariée ou en partenariat domestique ont été regroupées dans une même catégorie.

Ensuite, la question suivante a été posée quant à la présence d’un enfant à charge : « Avez-vous des enfants à charge? ». Les PÉES devaient répondre a) « Oui » ou b) « Non ». Tel que présenté à
la section portant sur les caractéristiques individuelles, les PÉES ayant des enfants à charge demeurent une minorité dans les deux ordres d’enseignement, soit 5,5 % au collégial et 11,6 % à
l’université.

Pour l’emploi, la question suivante était posée : « Pendant la session d’études actuelle, avez-vous occupé un emploi ou dirigé une entreprise? (N. B. Ne pas considérer un stage lié à vos études, même
s’il est rémunéré) ». Les PÉES devaient répondre a) « Oui » ou b) « Non ». Enfin, concernant l’insécurité financière, c’est davantage la perspective subjective que l'enquête visait à évaluer, plutôt
que le revenu réel; les personnes répondantes étaient donc questionnées sur le stress financier ressenti à l’aide de la question suivante : « Aujourd’hui, avez-vous suffisamment d’argent pour
subvenir à vos besoins? ». Les choix de réponses comprenaient : a) « Oui (je ne ressens pas trop de stress financier) »; b) « Oui, mais je dois fréquemment me priver (je ressens un certain stress
financier) »; et c) « Non (je ressens un très grand stress financier) ». 

Figure 10
Indicateurs de l’état de santé mentale selon la situation amoureuse 

Interprétation
La figure 10 présente les résultats concernant les
indicateurs de l’état de SM selon la situation amoureuse des
PÉ collégiales (à gauche) et des PÉ universitaires (à droite).

Au niveau collégial, les résultats montrent peu de variation
notable entre les PÉ célibataires et celles en couple. En effet,
on observe des proportions relativement similaires de SM
florissante (26 % et 30,1 %, respectivement) et de
symptômes d’anxiété (43,1 % et 46,6 %) et de dépression
(50,3 % et 48,8 %) modérés à sévères.

Au niveau universitaire, un profil différent émerge : les PÉES
en couple semblent généralement présenter un meilleur
état de SM. Outre la fréquence des symptômes d’anxiété qui
s’apparentent à ceux de leurs pairs célibataires, les PÉ en
couple présentent des symptômes dépressifs modérés à
sévères dans une moindre proportion (38,9 % pour les PÉ en
couple vs 47,2 % pour les PÉ célibataires) et une proportion
plus élevée de SM florissante (31,7 % vs 23,5 %). 
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Figure 11
Indicateurs de l’état de santé mentale selon la présence d’enfants à charge

Interprétation
La figure 11 présente les résultats concernant les indicateurs de l’état de SM selon la présence d'enfants à charge chez les PÉ
collégiales (à gauche) et les PÉ universitaires (à droite).

Tant au niveau collégial qu’au niveau universitaire, il est possible d’observer que les PÉES qui ont un ou plusieurs enfants à
charge présentent un meilleur état de SM que les PÉ sans enfant. On observe notamment un portrait très contrasté en ce qui
concerne la SM florissante (43,3 % pour les PÉ avec enfant(s) vs 26,9 % pour les PÉ sans enfant, au collégial ainsi que 39,5 % vs
26,7 % à l’université). 

Ces résultats peuvent être mis en relation avec certains constats présentés précédemment, selon lesquels les PÉ plus âgées,
inscrites à temps partiel ou poursuivant des études aux cycles supérieurs, tendent à présenter un meilleur état de SM. Dans le
même sens, une étude de Gallais et coll. (2022b), réalisée auprès de PÉ collégiales pendant la pandémie de COVID-19, suggérait
qu’avoir des enfants aurait aussi eu un effet protecteur contre les symptômes dépressifs durant le confinement. Dans la
population universitaire, le fait d’avoir un enfant ou une personne à charge semble agir comme facteur de protection : ces
personnes rapportent une détresse psychologique plus faible que la moyenne des PÉ universitaires, comme l’indiquait déjà
l’enquête de l’UEQ (Bérard et al., 2019). Le rapport soulignait en effet que « Les résultats montrent que les parents-étudiants vivent
considérablement moins de détresse psychologique que les membres de la communauté étudiante qui n’ont pas la charge d’un enfant ».
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Figure 12
Indicateurs de l’état de santé mentale et statut d’emploi

Interprétation
La figure 12 présente les résultats concernant les indicateurs de l’état de SM selon le statut d’emploi des PÉ collégiales (à gauche) et des PÉ universitaires (à droite).

De manière générale, tant au collégial qu'à l’université, nous n’observons pas de différence concernant les indicateurs de SM selon les deux statuts d’emploi. 

Ce résultat peut paraître contre-intuitif au premier abord. Cependant, les écrits montrent que chez les PÉES en situation d’emploi rémunéré, la relation entre le travail et la SM serait
plutôt de nature dose-dépendante. Autrement dit, un emploi léger ou modéré peut être neutre, voire bénéfique (revenus supplémentaires, développement de compétences,
intégration sociale), tandis qu’au-delà d’un certain seuil d’heures travaillées, généralement situé autour de 15 heures par semaine, la charge de travail est associée à une hausse du
stress, à une augmentation de la détresse psychologique et à une diminution du rendement scolaire (Berthelot et Traoré, 2016; Ledoux et al., 2019). À ce propos, les auteures de la
récente enquête sur la santé psychologique des jeunes de 12-25 ans, réalisée en janvier 2023 auprès de 17 708 jeunes, constatent que le fait de travailler plus de 15 heures par
semaine est associé à une moins bonne SM (mesurée en termes de symptômes anxieux ou dépressifs modérés à sévères), et ce, tant au secondaire qu’aux études supérieures
(Généreux et al., 2023).
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La figure 13 présente les résultats concernant les indicateurs de l’état de SM selon l’insécurité financière (ou stress financier) des PÉ collégiales (à
gauche) et des PÉ universitaires (à droite).

Au niveau collégial et universitaire, nous observons un lien clair et gradué entre le stress financier perçu et l’état de SM. Plus l’intensité du stress
financier déclaré est élevée, plus les proportions de symptômes anxieux et dépressifs modérés à sévères augmentent, et plus les proportions de SM
florissante diminuent.

Ces résultats s’inscrivent dans la continuité des constats issus d’enquêtes collégiales précédentes au Québec. Par exemple, les données du SPEC-2
(Gaudreault et al., 2024) révélaient récemment que plus les PÉ collégiales rapportent des difficultés financières, plus elles sont à risque de présenter
des symptômes d’anxiété ou de dépression. Selon la plus récente enquête de la FECQ (Veilleux et al., 2021), le manque d'argent constitue également
un facteur fortement associé à la détérioration de la santé psychologique (+10,5 %). De plus, un revenu plus faible tend à être associé à une
dégradation accrue de la santé psychologique.

Pour les PÉ universitaires, des enquêtes antérieures indiquent qu’une plus grande précarité financière est généralement associée à des symptômes
dépressifs plus importants, au 1  cycle ainsi qu'aux cycles supérieurs (Lessard et al., 2016; Bérard et al., 2019).er

Figure 13
Indicateurs de l’état de santé mentale et stress financier

Interprétation
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Sentiment de solitude
Le sentiment de solitude constitue un indicateur qui permet de saisir une facette importante de l’expérience étudiante en lien direct avec la SM et le bien-être et permet
d’alimenter la réflexion sur les moyens de renforcer les occasions de connexion et de réduire l’isolement perçu, en tenant compte des réalités propres à l’établissement
d’enseignement.

Le sentiment de solitude a été mesuré à l’aide du Three-Item Loneliness Scale (Hughes et al., 2004) un outil bref incluant trois questions validées, qui évalue de manière fiable la
fréquence à laquelle les PÉ se sentent en manque de compagnie, exclues ou isolées. Cet outil capte ainsi les fluctuations dans la qualité et la quantité des relations sociales
perçues, reflétant la connexion sociale et le soutien relationnel disponibles dans l’environnement des PÉ.

Les réponses sont recueillies sur une échelle ordinale comportant trois options : a) « Presque jamais »; b) « Parfois »; et c) « Souvent ». L’analyse repose sur le score total, variant
de 3 à 9, où un score plus élevé indique un niveau plus important de solitude perçue. Inversement, un score plus faible reflète une moindre perception de solitude et une
meilleure connexion sociale. Dans le cadre de cette enquête, nous analysons à la fois le pourcentage de personnes répondantes pour chaque choix de réponses ainsi que la
moyenne du score total de l’échelle croisée avec les indicateurs de l’état de SM.

Figure 14 
Composantes du sentiment de solitude 

La figure 14 présente la proportion des réponses aux trois questions de l’échelle concernant le sentiment de solitude des PÉ collégiales (à gauche) et des PÉ universitaires (à droite).

En grande majorité, les PÉES ne perçoivent presque jamais un sentiment de solitude ou parfois seulement, et ce, aussi bien au niveau collégial qu’universitaire. Cependant, entre un peu plus
d’un sixième et près d’un quart des PÉES déclarent ressentir souvent un sentiment de solitude. Parmi les trois manifestations évaluées, le sentiment d’isolement est celui le plus
fréquemment rapporté comme étant souvent ressenti (collégial : 23,8 %; universitaire : 22,7 %). À l’inverse, le sentiment d’exclusion est celui le moins souvent exprimé (collégial : 17,8 %;
universitaire : 15,4 %).

Interprétation
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Tableau 11
Indicateurs de l’état de santé mentale et score du sentiment de solitude

Le tableau 11 présente les résultats concernant les indicateurs de l’état de SM et le sentiment de solitude des PÉ collégiales (à gauche) et des PÉ universitaires (à droite).

Un premier constat est que les moyennes à l’échelle de solitude sont très similaires pour tous les indicateurs de SM (et pour chacune de leurs catégories respectives) lorsque l’on
compare les PÉ collégiales et universitaires. Un deuxième constat est que le sentiment de solitude varie systématiquement en fonction de l’état de SM. En effet, les PÉES présentant
une SM florissante affichent en moyenne des scores de solitude plus faibles, suivies des PÉ ayant une SM modérée et plus encore chez celles présentant une SM languissante. Il en va
de même pour les symptômes d’anxiété et de dépression : les PÉ qui rapportent une absence de symptômes ou des symptômes légers présentent un score de solitude nettement
inférieur aux PÉ qui rapportent des symptômes modérés à sévères. Ainsi, ces résultats indiquent qu’un plus faible sentiment de solitude, et donc une meilleure connexion sociale est
associée à un meilleur état de SM.

L’association entre le sentiment de solitude et les troubles de SM courants est bien documentée (Campbell et al., 2022), et les données issues d’enquêtes québécoises récentes vont
dans le même sens. Par exemple, dans le SPEC-2 (Gaudreault et al., 2024), bien qu’une majorité des PÉ collégiales ait ressenti un sentiment de solitude très faible à faible, le sentiment
de solitude ressort comme un facteur significativement lié à la présence d'un trouble anxieux ou dépressif.

Dans l’enquête de la FAÉCUM (Lessard et al., 2016) auprès de PÉ universitaires, la solitude expliquait 26,1 % de la variance observée dans les symptômes dépressifs au premier cycle et
28,1 % aux cycles supérieurs, en faisant la variable la plus fortement associée aux indicateurs de santé psychologique. De façon similaire, l’enquête de l’UEQ (Bérard et al., 2019) menée
juste avant la pandémie de COVID-19 identifiait la solitude comme le principal facteur de risque des symptômes dépressifs, tant au 1  cycle qu’aux cycles supérieurs.er

Interprétation
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Idéations et risques suicidaires
Les idéations et le risque suicidaire constituent des indicateurs essentiels de la SM, car ils reflètent des niveaux élevés
de détresse psychologique et signalent un besoin urgent de soutien. Leur présence, même occasionnelle, est associée à
une vulnérabilité accrue et à des répercussions importantes sur le fonctionnement quotidien.

Les idéations et le risque suicidaire ont été mesurés
à l’aide du questionnaire Suicidal Ideation Attributes
Scale (SIDAS) (Gauvin et al., 2022; van Spijker et al.,
2014), un outil validé qui évalue cinq dimensions des
idéations suicidaires au cours du dernier mois afin
d’en estimer la sévérité. Les résultats sont présentés
en fonction des proportions de PÉES ne présentant
aucune idéation suicidaire ou présentant des
idéations suicidaires de sévérité faible, moyenne ou
élevée.

Un niveau de sévérité faible indique que la personne
semble être en contrôle de ses idéations suicidaires
et qu’un passage à l’acte ne semble pas imminent,
bien qu’une évaluation et une prise en charge de la
détresse demeurent nécessaires.

Un niveau de sévérité moyen indique la présence
actuelle (ou récente) d’idéations suicidaires et
suggère la nécessité de communiquer rapidement
avec une personne intervenante.

Un niveau de sévérité élevé laisse présumer qu’une
tentative de suicide a très probablement eu lieu dans
le dernier mois, et qu’elle présente actuellement des
idéations suicidaires fréquentes, difficilement
contrôlables et fortement associées à une détresse
et des répercussions fonctionnelles importantes.
Une intervention immédiate est alors requise.

La figure 15 présente les résultats concernant les idéations suicidaires, pour les PÉ collégiales (à gauche) et les PÉ universitaires (à droite). 

Au niveau collégial, les idéations suicidaires de sévérité moyenne à élevée, soit celles associées à un risque suicidaire plus élevé, représentent 11,7 %, soit un peu plus d’une PÉES sur dix.
 
Au niveau universitaire, les idéations suicidaires de sévérité moyenne à élevée, soit celles associées à un risque suicidaire plus élevé, représentent 7,7 %, soit environ une PÉES sur treize.

Nous observons donc une certaine différence entre le niveau collégial et le niveau universitaire, particulièrement en ce qui concerne les idéations suicidaires de sévérité élevée
(respectivement 6,2 % vs 3,6 %). Ces proportions sont préoccupantes, surtout au niveau collégial, où elles excèdent celles observées dans certaines enquêtes québécoises récentes.
Depuis 2016, la proportion de PÉES ayant sérieusement songé au suicide ou rapporté des pensées suicidaires fréquentes (ce qui pourrait correspondre aux niveaux de sévérité moyen à
sévère dans la présente enquête) se situait généralement entre 6 % et 9 %(Bérard et al., 2019, 2021; Lessard et al., 2016; Veilleux et al., 2021). Il importe de souligner que ces enquêtes
mesuraient les idéations suicidaires sur une période de 12 mois, alors que la présente enquête évalue ces pensées sur le dernier mois. À fenêtre d’évaluation équivalente, les taux
attendus dans les autres études auraient donc probablement été encore plus bas, ce qui accentue le contraste observé et souligne la gravité du constat actuel.

Cela dit, les résultats s’inscrivent tout de même dans les fourchettes observées dans de nombreuses études nationales et internationales récentes, où la proportion de PÉES présentant
des idéations suicidaires ou un risque de comportements suicidaires oscille entre 10,7 % et 37,7 % (ACHA, 2022; Akram et al., 2020; Aluri et al., 2024; Jones et al., 2023), selon les outils de
mesure et les fenêtres temporelles. Au même titre, l’Enquête sur la santé psychologique des 12-25 ans (Généreux et al., 2023) rapporte qu’« un jeune sur quatre, tant au secondaire qu’au
cégep ou à l’université a pensé qu’il serait mieux mort ou à se faire du mal au cours des deux dernières semaines ».

Enfin, il est essentiel de rappeler que les idéations et le risque suicidaire augmentent substantiellement en présence de troubles de SM. Par exemple, Casey et coll. (Casey et al., 2022)
montrent que les PÉES ayant un diagnostic de trouble mental et des symptômes modérés à sévères d’anxiété ou de dépression présentent des probabilités nettement accrues
d’idéations suicidaires et de comportements associés : environ dix fois plus d’idéations suicidaires, plus de 25 fois plus d’idéations accompagnées de planification ou de tentative,
comparativement aux PÉES sans diagnostic et présentant des symptômes légers ou absents. Ces constats, mis en perspective avec les résultats de la présente enquête, témoignent
d’une situation hautement préoccupante en matière de SMÉ.

Interprétation

Figure 15
Idéations et risques suicidaires 
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Cette section aborde différentes variables susceptibles d’influencer le climat sur le
campus, qui renvoie aux attitudes, aux perceptions et aux expériences partagées
par les membres d’un même groupe quant à un environnement donné
(Norabuena-Figueroa et al., 2025; Rankin et Reason, 2008). Les sous-sections
suivantes explorent la perception de la vie étudiante sur le campus, le sentiment
d’appartenance ainsi que les facteurs académiques liés à la SM.

Climat sur le campus
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Perception de la vie étudiante sur le campus
Tandis que les PÉES passent la grande majorité de leurs temps sur leur milieu d’études, il importe
de s’intéresser à leur perception de la vie étudiante sur leur campus collégial ou universitaire afin
d’avoir accès à leur expérience personnelle, et ainsi affiner la compréhension des variables
pouvant influencer la SMÉ. 

La perception de la vie étudiante sur le campus a été évaluée à
l’aide d’une série de questions qui avait pour objectif de
recueillir le sentiment des PÉES à l’égard de divers aspects de
leur environnement institutionnel, tels que vécus depuis le
début de la session. Ces questions abordaient notamment : la
capacité de l’établissement d’être à l’écoute et de répondre aux
besoins de bien-être et de SM; la variété des opportunités
offertes pour participer à la vie étudiante
(sociales/communautaires, culturelles/récréatives/loisirs,
sportives, politiques/militantes, spirituelles/religieuses); l’accès
à des espaces naturels; et le sentiment de sécurité sur le
campus, de jour comme de soir. Une attention particulière a
également été portée à la qualité des relations
interpersonnelles entre les PÉ, à savoir si elles sont considérées
harmonieuses, valorisantes et satisfaisantes.

Pour chacun des énoncés concernant le climat sur le campus,
les choix de réponse prenaient la forme d’une échelle ordinale
comprenant : a) « Tout à fait en désaccord »; b) « En désaccord »;
c) « Plutôt en désaccord »; d) « Plutôt d’accord »; e) « D’accord »; et
f) « Tout à fait d’accord ». Les personnes répondantes se
voyaient aussi offrir la possibilité de répondre « Sans objet ou Ne
souhaite pas répondre ».

À des fins d’analyse, afin de faciliter l’interprétation des
résultats, les choix de réponses ont été reclassés en quatre
catégories : 1) « Tout à fait en désaccord » (a); 2) « En désaccord »
(b, c); 3) « D’accord » (d, e); et 4) « Tout à fait d’accord » (f), et la
réponse « Sans objet ou Ne souhaite pas répondre » a été
considérée comme des données manquantes.

Section 3.3 | Climat sur le campus

La figure 16 présente les résultats concernant la perception des PÉ collégiales (en haut) et des PÉ universitaires
(en bas) de la capacité de l’administration de leur établissement d’être à l’écoute des besoins en matière de
bien-être et de SM. 

Les résultats montrent que 84,4 % des PÉ collégiales et 75,9 % des PÉ universitaires perçoivent que
l’administration de leur établissement est à l’écoute de leurs besoins en matière de bien-être et de SM. À
l’inverse, 15,6 % des PÉ collégiales et 24,1 % des PÉ universitaires expriment ne pas percevoir leur
administration comme attentive à leurs besoins.

Ces résultats reflètent que la grande majorité des PÉES perçoivent leur établissement comme attentif à l’égard
de leurs besoins par rapport à leur bien-être et leur SM. Cependant, une proportion non négligeable des PÉES
expriment l’inverse, et cette tendance est plus marquée au niveau universitaire, où près d’une personne
étudiante sur quatre se dit en désaccord ou tout à fait en désaccord avec l’idée que son établissement est
sensible à ses besoins. Cette tendance pourrait refléter une moins grande proximité entre l’administration et
les PÉ universitaires, ou bien des structures de soutien plus accessibles dans les établissements collégiaux.

Interprétation

Figure 16
Influence étudiante perçue sur l’établissement en matière de bien-être et de
santé mentale
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Les figures 17 et 18 présentent les réponses des PÉ collégiales
(en haut) et des PÉ universitaires (en bas) quant à leur
perception de l’offre de services d’activités sur les campus.

Les résultats sont hautement similaires pour le niveau collégial
et universitaire. Dans les deux cas, une large majorité des PÉES
perçoivent que leur établissement leur offre des opportunités
de participer à des activités sociales ou communautaires
(collégial : 93,4 %; universitaire : 91,9 %), culturelles, récréatives
et de loisirs collectifs (collégial : 93,1 %; universitaire : 90,6 %)
ainsi que des activités sportives (collégial : 91,5 %; universitaire :
87,3 %). Ce pourcentage est moindre pour les activités
politiques ou militantes (collégial : 80,0 %; universitaire : 73,5 %)
ainsi que religieuses ou spirituelles (collégial : 47,3 %;
universitaire : 52,5 %). Par ailleurs, le plus haut taux de
désaccord concerne les activités religieuses ou spirituelles
(collégial : 52,7 %; universitaire : 47,6 %). 

Ces résultats montrent que l’offre d’activités dans les
établissements des deux ordres d’enseignement est
principalement orientée vers les dimensions sociales,
culturelles et sportives, perçues comme les plus accessibles par
les PÉES. À l’inverse, les activités politiques ou militantes ainsi
que les activités religieuses ou spirituelles semblent moins
présentes, moins visibles ou moins intégrées à la vie de
campus.

Interprétation

Figure 17
Offre perçue d’activités sur les campus des personnes étudiantes collégiales

Figure 18
Offre perçue d’activités sur les campus des personnes étudiantes universitaires
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La figure 19 présente la perception des PÉ collégiales (en haut)
et des PÉ universitaires (en bas) à propos de l’accès à des lieux
pour se connecter à la nature.

Une large majorité des PÉES perçoivent qu’il y a présence
d’espaces pour se connecter avec la nature sur leurs campus.
Précisément, 71,7 % des PÉ collégiales et 65,7 % des PÉ
universitaires se disent d’accord ou tout à fait d’accord avec
cette affirmation. Toutefois, une proportion notable, soit 28,3 %
des PÉ collégiales et 34,3 % des PÉ universitaires indiquent ne
pas partager cette perception. 

Ces résultats révèlent que, bien que la majorité des PÉES
considèrent avoir accès à des espaces naturels sur leur campus,
une proportion considérable, particulièrement au niveau
universitaire, perçoit un manque d’espaces pour se connecter à
la nature. Cette différence pourrait s’expliquer par la
localisation et la configuration physique de certains campus,
dont ceux dans les régions plus urbaines qui offrent
généralement moins d’accès directs à des environnements
naturels.

Interprétation

La figure 20 présente les résultats sur le sentiment de sécurité
sur le campus de jour comme de soir des PÉ collégiales (en
haut) et des PÉ universitaires (en bas).

La proportion de PÉES d’accord ou tout à fait d’accord avec la
perception d’un sentiment de sécurité sur leur campus est,
durant la journée, de 94,3 % pour les PÉ collégiales et de 94,7 %
pour les PÉ universitaires, en comparaison à 88,6 % et 87,7 %,
respectivement, durant la soirée. 

Ces résultats indiquent que la grande majorité des PÉES se
sentent en sécurité sur leurs campus, tant le jour que le soir.
Bien qu’une légère diminution s’observe en soirée, ce résultat
est attendu et s’observe également dans la plupart des
contextes publics. Cette baisse pourrait notamment traduire
une vigilance accrue liée à la faible luminosité, à la
fréquentation réduite des lieux ou à une perception plus
élevée des risques associés aux déplacements en soirée,
particulièrement lorsque ceux-ci sont effectués sans
accompagnement.

Interprétation

Figure 19
Opportunités perçues de connexion avec la nature

Figure 20
Perception du sentiment de sécurité sur le campus

Section 3.3 | Climat sur le campus

45



La figure 21 présente les résultats concernant la perception
de la qualité des relations des PÉ collégiales. 

Au niveau collégial, les résultats montrent que 84,1 % des PÉ
perçoivent que leurs relations avec les autres PÉ de leur
établissement sont satisfaisantes, tandis que 83,6 % les
trouvent valorisantes et 92,3 % les considèrent comme
harmonieuses. À l’inverse, la proportion de PÉ collégiales
exprimant un désaccord ou un désaccord marqué est
nettement plus faible, variant entre 5,8 % et 7,4 % selon les
énoncés. 

Ces résultats suggèrent un climat relationnel positif et
bienveillant entre les PÉ dans les établissements collégiaux.
En effet, les PÉ collégiales semblent entretenir des relations
satisfaisantes, valorisantes et harmonieuses avec leurs pairs,
ce qui pourrait avoir une influence positive sur leur
sentiment d’appartenance et leur SM. 

Interprétation

La figure 22 présente les résultats concernant la perception
de la qualité des relations des PÉ universitaires. 

Pour ce qui est des PÉ universitaires, 82,0 % considèrent
leurs relations avec leurs pairs comme satisfaisantes, 82,5 %
les trouvent valorisantes et 92,0 % les perçoivent
harmonieuses. En contrepartie, les proportions de désaccord
ou de désaccord marqué sont restreintes, variant entre 6,4 %
et 8,0 % selon les énoncés. 

Ces résultats suggèrent, comme pour le milieu collégial, que
les relations entre les PÉ sont globalement positives dans les
établissements universitaires. Il semblerait que cette
population entretienne des relations satisfaisantes,
harmonieuses et valorisantes avec leurs pairs, ce qui pourrait
contribuer à renforcer une perception positive du climat sur
le campus. 

Interprétation

Figure 21
Perception de la qualité des relations des personnes étudiantes collégiales

Figure 22
Perception de la qualité des relations des personnes étudiantes universitaires
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Sentiment d’appartenance
Le sentiment d'appartenance reflète le degré auquel les PÉ se sentent intégrées, acceptées et valorisées dans leur établissement (Strayhorn, 2018). Indicateur étroitement lié au
bien-être et à la réussite, il permet de saisir la force des liens affectifs et sociaux avec la communauté d’études et sur la qualité de l’intégration sociale. Il constitue ainsi un levier
essentiel pour orienter les actions visant à renforcer l’ancrage des PÉ dans leur milieu.

Pour évaluer le sentiment d’appartenance des PÉ envers leur établissement d’enseignement, la
question suivante a été posée : « Comment décririez-vous votre sentiment d'appartenance actuel à votre
établissement d'enseignement? ». Les choix de réponses comprenaient : a) « Très fort »; b) « Plus ou
moins fort »; c) « Plus ou moins faible »; d) « Très faible »; et e) « Sans opinion ».

La figure 23 présente les résultats quant au sentiment d’appartenance perçu par les PÉ collégiales (à gauche) et les PÉ universitaires (à droite).

Tant au niveau collégial qu’au niveau universitaire, les résultats montrent qu'un peu plus de la majorité des PÉES perçoivent leur sentiment
d’appartenance comme plus ou moins fort à très fort (collégial : 59,3 %; universitaire: 56,8 %). Cependant, près du tiers des PÉES (collégial : 33,4 %;
universitaire : 37,9 %) considère son sentiment d’appartenance comme plus ou moins faible à très faible.  

Ces résultats indiquent que, bien que les PÉES soient plus nombreuses à percevoir un sentiment d’appartenance élevé qu’un sentiment faible, celui-ci
demeure souvent situé dans une zone intermédiaire plutôt que véritablement consolidée. Afin de mieux comprendre quels groupes de PÉES
présentent un faible ou un fort sentiment d’appartenance, la variable a été croisée avec le statut d’études (figure 24).

Interprétation

Figure 23
Description du sentiment d’appartenance
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La figure 24 présente les résultats sur le sentiment d’appartenance à l’établissement selon le statut d’études (temps complet / temps partiel), pour les PÉ collégiales (à gauche) et les
PÉ universitaires (à droite). 

Tant au niveau collégial qu’au niveau universitaire, les résultats montrent qu’autant les PÉ à temps complet (collégial : 60,3 %; universitaire : 59,1%) que celles à temps partiel
(collégial : 45,0 %; universitaire : 45,7 %) perçoivent leur sentiment d’appartenance comme étant plus ou moins fort à très fort. Toutefois, les proportions de PÉ rapportant un
sentiment d’appartenance faible à très faible sont plus élevées chez les PÉ à temps partiel, autant au collégial (39,5 %) qu’à l’université (42,4 %), que pour celles à temps complet
(collégial : 33,0 %; université : 37,0 %).

Ces résultats suggèrent que les PÉ à temps complet ont tendance à ressentir un sentiment d’appartenance à leur établissement légèrement plus élevé que leurs pairs à temps
partiel, et ce, dans les deux ordres d’enseignement. Cette différence pourrait s’expliquer par une présence plus soutenue sur le campus, une participation accrue à la vie étudiante
et davantage d’occasions de socialisation chez les PÉ à temps complet, tandis que les PÉ à temps partiel disposent généralement de moins d’occasions d’engagement institutionnel
et social.

Afin de mieux comprendre quels sont les groupes de PÉES qui présentent un faible ou un fort sentiment d’appartenance, nous avons croisé cette variable avec celle de la
proportion d’études à distance (figure 25).

Interprétation

Figure 24
Sentiment d’appartenance et statut d’études
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La figure 25 présente les résultats sur le sentiment d’appartenance à l’établissement selon la proportion d’études à distance (0 % à distance, entre 25 % et 75 % à
distance et 100 % à distance), pour les PÉ collégiales (à gauche) et les PÉ universitaires (à droite).

Au niveau collégial, les résultats montrent que 60,1 % des PÉ qui suivent la totalité de leurs études en présentiel rapportent un sentiment d’appartenance plus ou moins
fort à très fort, comparativement à 59,4 % pour celles dont les études sont partiellement à distance et à 47,0 % pour celles dont les études sont entièrement à distance. 

Une tendance similaire est observée au niveau universitaire, alors que 59,4 % des PÉ sans études à distance rapportent un sentiment d’appartenance plus ou moins fort
à très fort, contre 56,4 % chez celles ayant entre 25 % à 75 % d’études à distance et 41,8 % chez celles dont les études sont entièrement à distance.

À l’inverse, on observe une certaine proportion de PÉES qui perçoivent leur sentiment d’appartenance à leur institution comme plus ou moins faible à très faible. Au
collégial, ce sont 33,5 % pour les PÉ dont les études sont en présentiel, 32,8 % pour celles réalisant 25 % à 75 % de leurs études à distance et 32,0 % pour celles dont les
études ne sont qu’à distance. À l’université, elles s’élèvent à 35,8 %, 36,0 % et 43,2 %, respectivement. 

Lorsqu’on compare le sentiment d’appartenance selon la proportion d’études à distance, les résultats suggèrent que la réalisation des études en présentiel serait
associée à un sentiment d’appartenance plus élevé, tandis qu’une plus grande proportion d’études à distance tendrait à s’accompagner d’un sentiment d’appartenance
plus faible. De plus, la proportion de PÉ qui sont à 100 % à distance ayant répondu n’avoir aucune opinion est deux à trois fois plus importante que dans les autres
modalités d’études. Si cela ne témoigne pas nécessairement que leur sentiment d’appartenance est faible, ces résultats témoignent au moins d’une certaine neutralité
vis-à-vis de leur établissement.

Interprétation

Figure 25
Sentiment d’appartenance et proportion d’études à distance 
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Facteurs académiques liés à la santé mentale
Divers facteurs académiques, liés à l’organisation des études et l'environnement d’apprentissage, peuvent avoir un impact significatif sur la SMÉ. La perception des PÉES de l’influence de
ces facteurs offre des repères essentiels pour mieux comprendre les sources de pression ou de soutien vécues au cours de l’année scolaire.

Pour évaluer l'importance perçue de l’influence
de facteurs académiques sur la SM, la question
suivante a été posée : « Considérant l’année
scolaire actuelle, nous aimerions savoir quelle
importance peuvent avoir les éléments suivants sur
votre santé mentale : la cote R / la cote Z, la durée
des sessions, la charge de travail liée aux études
(dans les cours et à l’extérieur des cours), le niveau
d’autonomie qu’on attend de vous, disponibilité des
enseignant(e)s, les semaines d’examens de fin de
session, le manque de clarté dans l’enseignement,
la conciliation études-travail-vie personnelle. ». Les
choix de réponse comprenaient : a) « Facteur
positif très important »; b) « Facteur positif peu
important »; c) « Facteur sans effet »; d) « Facteur
négatif peu important »; e) « Facteur négatif très
important »; et g) « Je ne sais pas ou ne s’applique
pas ».

Les réponses permettent d’identifier les
éléments jugés les plus susceptibles de
contribuer positivement ou négativement au
bien-être psychologique. Les résultats doivent
être interprétés en fonction de la proportion de
réponses associant chaque facteur à un impact
négatif ou positif sur la SM. Une forte proportion
de réponses « facteur négatif très important » ou
« facteur négatif peu important » indique que
l’élément est perçu comme une source de stress
ou de détresse. Une majorité de réponses «
facteur positif très important » ou « facteur positif
peu important » montre que l’élément est perçu
comme un soutien au bien-être mental. Des
réponses majoritairement neutres ou « sans effet
» suggèrent que l’élément est peu influent sur la
SM.

Les facteurs ont été sélectionnés à partir des
études et enquêtes sur la SMÉ en enseignement
supérieur et publiés dans les dernières années.
Il s’agit de choix de réponses proposées aux
personnes répondantes de l’enquête de
l’OSMÉES; il est évident que d’autres facteurs
académiques pourraient exercer une influence
positive ou négative sur la SM des PÉ.

La figure 26 présente les résultats concernant l'importance perçue de l’influence de facteurs académiques sur la SM selon les
PÉ collégiales.

Au niveau collégial, les PÉ perçoivent plusieurs facteurs académiques comme exerçant une influence négative très
importante sur leur SM, principalement la charge de travail liée aux études (45,4 %), suivie par les semaines d’examens de fin
de session (41,7 %), la conciliation études-travail-vie personnelle (32,3 %), puis en proportion égale, le manque de clarté dans
l’enseignement (31,8 %) et la cote R ou Z (31,8 %). Par ailleurs, la disponibilité des personnes enseignantes (30,9 %)
représente un facteur académique exerçant une influence positive importante sur la SM selon les PÉ, et dans une moindre
mesure, le niveau d’autonomie attendu (16,8 %) et la durée des sessions (12,0 %).

Ces résultats montrent que les PÉ collégiales identifient principalement des pressions académiques structurelles comme
facteurs ayant une influence négative marquée sur leur SM. Au contraire, certains aspects de l’environnement
d'apprentissage, dont principalement la disponibilité des personnes enseignantes, pourraient jouer un rôle protecteur et
soulignent la place centrale des personnes enseignantes comme facteur positif sur la SM. Ces résultats confirment des
résultats similaires obtenus lors du SPEC-2 (Gaudreault et al., 2024) auprès des PÉ collégiales. 

Interprétation

Figure 26
Importance de l’influence de facteurs académiques sur la santé mentale selon les
personnes étudiantes collégiales
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La figure 27 présente les résultats concernant l'importance perçue de l’influence de facteurs académiques sur la SM selon les PÉ
universitaires.

Au niveau universitaire, les PÉ perçoivent de nombreux facteurs académiques qui exercent une influence négative sur leur SM de
façon importante, particulièrement la charge de travail liée aux études (45,2 %), suivie par les semaines d’examens en fin de session
(38,3 %), la conciliation études-travail-vie personnelle (37,4 %) et du manque de clarté dans l’enseignement (35,0 %). Inversement, les
PÉ rapportent que la disponibilité des personnes enseignantes (23,7 %), la conciliation études-travail-vie personnelle (16,7 %) et le
niveau d’autonomie qui est attendu des PÉ (14,7 %) influencent positivement leur SM de façon très importante.

Ces résultats indiquent que les PÉ universitaires identifient principalement des exigences académiques structurelles comme sources
importantes d’influence négative sur leur SM, notamment la charge de travail et la période des examens. Ces résultats sont en
cohérence avec les conclusions de l’enquête de l'UEQ (Bérard et al., 2019) quant aux facteurs considérés comme ayant un impact
négatif sur le stress des PÉ. Par rapport aux facteurs académiques ayant une influence positive, les résultats soulignent que certains
aspects du milieu universitaire comme la disponibilité des personnes enseignantes et le niveau d’autonomie attendu des PÉ sont
perçus comme des facteurs favorisant la SM. Enfin, la forte proportion de PÉ universitaires affirmant que la durée des sessions n’a
pas d’effet suggère une forme de neutralité à l’égard de cet élément, comparativement à d’autres facteurs perçus comme plus
déterminants pour leur SM.

Interprétation

Figure 27
Importance de l’influence de facteurs académiques sur la santé mentale selon les personnes
étudiantes universitaires
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Cette section présente les résultats concernant l’analyse du parcours
de soins incluant le besoin d’aide professionnelle ressenti par les
PÉES, la recherche d’aide au sein ou en dehors de l’établissement, les
personnes professionnelles rencontrées et les impressions sur les
services.

Section 3.5

Parcours de soins

Section 3.4 | Parcours de soin 



Besoin d’aide pour surmonter des difficultés en lien avec la santé mentale ou émotionnelle

Section 3.4 | Parcours de soins

Les figures 28 et 29 présentent le besoin d’aide chez les PÉ collégiales (à gauche) et les PÉ universitaires (à droite). 

De manière générale, les résultats mettent en évidence un besoin fréquent d’aide pour faire face à des difficultés en lien avec la SM ou émotionnelle chez les PÉES. Au niveau
collégial, un peu moins de la moitié des PÉ (soit 44,7 %) déclare ressentir ce besoin, tandis qu’il concerne une proportion plus élevée au niveau universitaire, où une personne
étudiante sur deux (50,7 %) indique avoir eu besoin d’aide.

À titre de comparaison, les résultats d’une récente enquête d’envergure sur la réussite à l’enseignement collégial, à partir des données du SPEC-2 (Gaudreault et al., 2024),
montraient que 41,1% des PÉ collégiales avaient ressenti un besoin d’aide pour surmonter des difficultés d’ordre psychosocial depuis le début de l’année scolaire. Les résultats
obtenus dans la présente enquête apparaissent donc relativement similaires. Il importe toutefois de relever que les données du SPEC-2 portaient sur une période de référence plus
longue (la session d’hiver au complet), ce qui aurait pu laisser entrevoir une prévalence plus faible dans la présente enquête de l’OSMÉES. Or c’est l’inverse qui est observé. Une
autre comparaison éclairante provient de l’enquête réalisée par la FECQ (Bérard et al., 2021). En 2020, au cœur de la pandémie de COVID-19, 44,6 % des personnes répondantes
rapportaient avoir eu besoin d’aide psychosociale, un taux très proche de celui observé dans la présente enquête. Fait notable, ce besoin d’aide n’était rapporté que par 24,9 % des
PÉ collégiales avant la pandémie, illustrant une augmentation marquée du besoin de soutien professionnel au cours des dernières années.

Au niveau des PÉ universitaires, nos résultats concordent à ceux de l’enquête de l’UEQ (Bérard et al., 2021), réalisée en contexte pandémique, où 52 % des personnes répondantes
indiquaient avoir ressenti un besoin de soutien psychologique depuis le début de la session d’automne. 

Interprétation

Figure 28
Besoin d’aide pour surmonter des difficultés
en lien avec la santé mentale ou émotionnelle
selon les personnes étudiantes collégiales 

Figure 29
Besoin d’aide pour surmonter des difficultés
en lien avec la santé mentale ou émotionnelle
selon les personnes étudiantes universitaires
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Le besoin d’aide ressenti constitue un indicateur d’intérêt pour comprendre le recours ou non aux services psychosociaux.

Dans l’enquête, la question initiale de cette section était la suivante : « Depuis le début de la session, avez-vous ressenti que vous auriez besoin d’aide pour vous aider à surmonter une situation en lien
avec votre santé mentale ou émotionnelle? ». Les PÉES devaient répondre a) « Oui » ou b) « Non »; puis les questions suivantes s’adressaient alors uniquement aux PÉ qui avaient répondu « Oui » à
cette question.



Aide recherchée auprès d’un service d’aide psychosociale de son établissement
Les PÉES ayant indiqué avoir besoin d’aide psychosociale depuis le début de la session ont ensuite été questionnées quant au fait d’avoir, ou non, cherché de l’aide auprès d’un service
d’aide psychosociale de leur établissement d’enseignement.

Pour les PÉES ayant répondu « Oui » quant au fait d’avoir ressenti, depuis le début de la session,
un besoin d’aide à surmonter une situation en lien avec leur SM ou émotionnelle, étaient
exposées à la question suivante : « Avez-vous cherché de l’aide auprès du service d’aide
psychosociale (p. ex. psychologue, travailleur[-euse] social[e], etc.) de votre établissement
d’enseignement? ». Les choix de réponse comprenaient : a) « Oui, mais je ne suis pas parvenu à
obtenir d’aide »; b) « Oui et j’ai obtenu de l’aide »; et c) « Non ». 

Ensuite, les PÉ ayant obtenu de l’aide professionnelle au sein de leur établissement
d’enseignement ont été questionnées sur leurs impressions quant à l’accès au service. La
question posée était la suivante : « Lesquels des énoncés suivants s’appliquent à votre situation
concernant les services d’aide psychosociale de votre établissement d’enseignement? (Veuillez cocher
OUI si vous êtes d’accord et NON si vous n’êtes pas d’accord avec chacun des énoncés) ». Les choix
de réponse comprenaient : a) « Le service d’aide a été facile à trouver »; b) « Le service d’aide a été
facile à contacter »; c) « Le délai de réponse était raisonnable »; et d) « Les services offerts étaient
adaptés à mes besoins ».

Finalement, les PÉ qui n’étaient pas encore parvenues à obtenir de l’aide au moment de
l’enquête, ainsi que celles qui n’en avaient pas cherché auprès de leur établissement, ont été
questionnées sur :

Les raisons pour lesquelles elles n’ont pas fait de demande ou n’ont pas obtenu d’aide. La
question posée était la suivante : « Pourriez-vous identifier les raisons pour lesquelles vous
n’avez pas fait de demande d’aide ou vous n’êtes pas parvenu à obtenir de l’aide auprès du
service d’aide psychosociale de votre établissement d’enseignement? ». Les choix de réponse
comprenaient : a) « Je ne connaissais pas les services psychosociaux de mon établissement
d’enseignement »; b) « Les services psychosociaux de mon établissement d’enseignement avaient
une liste d’attente trop longue, ou n’ont pas encore pu me rencontrer »; c) « J’ai des assurances
privées ou des assurances collectives étudiantes qui me permettent de demander de l’aide à
l’extérieur de mon établissement »; d) « J'ai des réticences à consulter au sein de mon
établissement, de peur de la stigmatisation ou du jugement »; et e) « Autre, veuillez préciser ». Les
choix de réponses a), c) et d) renvoient principalement à des motifs pouvant expliquer
pourquoi une PÉ n’a pas formulé de demande d’aide. Le choix b), quant à lui, peut refléter
soit une raison potentielle de ne pas avoir fait de demande (p. ex. anticipation d’un délai
trop long), soit une explication au fait de ne pas encore avoir obtenu de services. Il importe
toutefois de préciser que l’enquête ne documente pas depuis quand une demande d’aide
aurait été faite; par conséquent, les résultats associés au choix b) ne peuvent pas être
interprétés comme le reflet d’un délai objectivement déraisonnable de la part du service
d’aide psychosociale.

Section 3.4 | Parcours de soins
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Figure 30
Aide recherchée auprès du service d’aide
psychosociale de son établissement
d’enseignement selon les personnes
étudiantes collégiale

Les figures 30 et 31 présentent la distribution des réponses des PÉ collégiales (à gauche) et des PÉ universitaires (à droite) ayant recherché de l’aide auprès d’un service d’aide
psychosociale au sein de leur établissement d’enseignement. Parmi celles ayant entrepris une telle démarche, la figure distingue les PÉ ayant obtenu de l’aide de celles n’en ayant
pas encore reçu. 

Au niveau collégial, parmi les 44,7 % de PÉ ayant ressenti un besoin d’aide psychosociale depuis le début de la session, 32,4 % ont fait une demande d’aide auprès d’un service
psychosocial de leur établissement d’enseignement et 24,7 % avaient déjà obtenu de l’aide au moment de l’enquête. La proportion de PÉ ayant effectué une démarche (32,4 %) est
inférieure à celle observée avec un échantillon similaire dans le SPEC-2 (44,7 %) (Gaudreault et al., 2024), mais supérieure à celle rapportée par la FECQ (Veilleux et al., 2021)
pendant la pandémie (26,6 %). Il importe toutefois de rappeler que la question posée par la FECQ portait sur le fait d’avoir consulté un service d’aide psychosociale, et non sur le fait
d’avoir cherché de l’aide, ce qui limite la comparabilité directe.

Au niveau universitaire, parmi les 50,7 % de PÉ ayant ressenti un besoin d’aide psychosociale depuis le début de la session, 26,1 % ont effectué une demande auprès d’un service
d’aide psychosociale de leur établissement et 16,4 % avaient déjà obtenu ce soutien au moment de l’enquête. Ainsi, près de 74 % des personnes ayant ressenti un besoin d’aide
n’ont pas entrepris de démarche en ce sens. Ces résultats concordent avec ceux de l’UEQ (Bérard et al., 2021), qui rapportait qu’environ 23 % des personnes répondantes avaient
eu recours à une aide professionnelle.

Interprétation

Figure 31
Aide recherchée auprès du service d’aide
psychosociale de son établissement
d’enseignement selon les personnes
étudiantes universitaires
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Figure 32
Impressions sur l’accès au service d’aide psychosociale au sein de
l’établissement d’enseignement selon les personnes étudiantes
collégiales

Les figures 32 et 33 présentent la distribution
des réponses des PÉ collégiales et des PÉ
universitaires à divers énoncés relatifs à leurs
impressions sur l'accès aux services d'aide
psychosociale de leur établissement, soit la
bonne adaptation des services aux besoins des
PÉ, la raisonnabilité du délai de réponse, ainsi
que la facilité à contacter et à trouver les
services d’aide. 

Le premier constat est que les résultats sont
très similaires entre les deux ordres
d’enseignement. En effet, les proportions de
réponses « Oui » et « Non » sont presque
identiques entre les PÉ collégiales et
universitaires pour chacun des énoncés. 

De plus, les résultats montrent que le service
d’aide de l’établissement a été jugé facile à
trouver et à contacter pour une grande majorité
des personnes répondantes (respectivement,
76,7 % au collégial, 72,7 % à l’université pour la
facilité à trouver; 64,6 % au collégial et 67,6 % à
l’université pour la facilité à contacter). Le délai
de réponse était raisonnable pour environ six
personnes sur dix. En revanche, seulement une
PÉES sur deux, environ, estime que les services
offerts étaient adaptés à ses besoins. 

Des analyses supplémentaires seront menées
par une équipe de l’OSMÉES afin de déterminer
s’il existe des profils particuliers de PÉES qui
estiment que les services reçus étaient adaptés
ou non à leurs besoins; par ailleurs, des études
complémentaires seront également nécessaires
pour mieux comprendre les sources de
satisfaction et d’insatisfaction à l’égard des
services reçus.

Interprétation

Figure 33
Impressions sur l’accès au service d’aide psychosociale au sein de
l’établissement d’enseignement selon les personnes étudiantes
universitaires

Section 3.4 | Parcours de soins

56



Le tableau 12 présente le pourcentage des PÉ collégiales (à gauche) et des PÉ universitaires (à droite) ayant identifié les raisons
pour ne pas avoir fait de demande ou ne pas avoir reçu d’aide de la part d’un service d’aide psychosociale de leur établissement. 

En excluant la proportion des réponses « Autre » :

Au niveau collégial, la réticence à consulter au sein de l'établissement d’enseignement par peur de la stigmatisation ou du
jugement constitue la principale raison évoquée pour ne pas avoir fait de demande d’aide (30 %). Dans des proportions
moindres, les PÉES indiquent ne pas connaître l’existence des services psychosociaux (17 %) ou privilégier une consultation à
l’extérieur de l’établissement grâce à leurs assurances (14,3 %).

Au niveau universitaire, les réponses des PÉES sont plus uniformément réparties entre les différents énoncés. Environ 20 % des
personnes répondantes déclarent disposer d’assurances leur permettant d’obtenir de l’aide à l’extérieur de l’établissement (21,3
%), éprouver une certaine réticence à consulter au sein même de l’établissement (20,1 %) ou ne pas connaître les services
psychosociaux offerts par leur université (19,5 %).
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Tableau 12 
Raisons identifiées pour ne pas avoir fait de demande ou avoir reçu du soutien de la
part du service d’aide psychosociale dans l’établissement d’enseignement

Interprétation

Note : Les personnes répondantes pouvaient cocher plusieurs réponses, donc le pourcentage total dépasse 100 %.

Section 3.4 | Parcours de soins



Aide recherchée auprès d’un service d’aide psychosociale à l'extérieur de son
établissement
Les PÉES qui ont indiqué avoir besoin d’aide psychosociale depuis le début de la session ont ensuite été questionnées sur le fait d’avoir cherché ou non de l’aide auprès d’un service
d’aide psychosociale en dehors de leur établissement.

Figure 34
Aide recherchée auprès d’un service d’aide
psychosociale hors de son établissement
d’enseignement des personnes étudiantes
collégiales

Les figures 34 et 35 présentent la proportion des PÉ collégiales (à gauche) et des PÉ universitaires (à droite) ayant recherché de l’aide auprès d’un service d’aide psychosociale à
l'extérieur de leur établissement d’enseignement. Parmi celles ayant répondu avoir recherché de l’aide, la figure distingue les PÉ qui ont obtenu de l’aide ou non.

Au niveau collégial, parmi les 44,7 % de PÉ ayant ressenti un besoin d’aide psychosociale depuis le début de la session, 41,4 % ont recherché de l’aide psychosociale à l’extérieur de
leur établissement, dont environ 30 % qui en avaient reçu au moment de l’enquête. Cette proportion dépasse celle de l’aide recherchée au sein de l’établissement (41,4 % contre
32,4 %), ce qui indique que de nombreuses PÉ privilégient des ressources externes lorsqu’elles cherchent du soutien psychosocial. Ces résultats sont conséquents avec ceux
observés dans le cadre du SPEC-2 (Gaudreault et al., 2024), où 43,5 % d'un échantillon comparable de PÉ avaient recherché de l’aide à l’extérieur de l’établissement,
comparativement à 28 % qui s’étaient tournées vers les services internes.

Au niveau universitaire, parmi les 50,7 % de PÉ ayant ressenti un besoin d’aide psychosociale depuis le début de la session, 40,3 % ont recherché du soutien psychosocial à
l’extérieur de leur établissement, dont un tiers (33 %) avait déjà obtenu de l’aide au moment de l’enquête. Cette proportion excède celle de l’aide sollicitée au sein de l’établissement
(40,3 % contre 26,4 %), ce qui suggère que, là aussi, une part importante des PÉ privilégient les ressources externes lorsqu’elles décident de consulter.

Interprétation

La question posée est la suivante : « Avez-vous
cherché de l’aide auprès d’un service d’aide
psychosociale à l’extérieur de votre établissement
d’enseignement (réseau hospitalier, réseau privé,
programme d’aide aux employés, proches, etc.)? ».
Les choix de réponses comprenaient : a) « Oui,
mais je n'ai pas réussi à obtenir d’aide »; b) « Oui
et j’ai obtenu de l’aide »; et c) « Non ». 

Figure 35
Aide recherchée auprès d’un service d’aide
psychosociale hors de son établissement
d’enseignement des personnes étudiantes
universitaires
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Connaissance des services d’aide psychosociale dans
et en dehors des établissements d’enseignement chez
les personnes étudiantes sans besoin d’aide Les questions suivantes ont été posées : 1) « Si

j’avais besoin de chercher de l’aide professionnelle
pour ma santé mentale ou émotionnelle, je
saurais où aller sur le campus (en ligne ou en
personne); et  2) « Si j’avais besoin de chercher de
l’aide professionnelle pour ma santé mentale ou
émotionnelle, je saurais où aller à l’extérieur du
campus ». Pour ces deux questions, les choix de
réponse prenaient la forme d’une échelle
ordinale comprenant : a) « Tout à fait d’accord »;
b) « D’accord »; c) « Plutôt d’accord »; d) « Plutôt
en désaccord »; e) « En désaccord »; et f) « Tout à
fait en désaccord ».

Tableau 13 
Connaissance des services d'aide psychosociale chez les personnes répondantes
n’ayant pas ressenti de besoin de soutien depuis le début de la session 

Le tableau 13 présente la distribution des réponses des PÉ collégiales (à gauche) et des PE universitaires (à droite). Pour chaque ordre d’enseignement, la première colonne porte
sur leur connaissance des services psychosociaux dans leur établissement, tandis que la suivante concerne leur connaissance des services psychosociaux en dehors de leur
établissement d’enseignement.

Au niveau collégial, une majorité de PÉ déclare avoir le sentiment de savoir où aller chercher de l'aide en cas de besoin, aussi bien sur le campus qu’à l’extérieur de leur
établissement d’enseignement (respectivement 79 % et 77,6 %, en regroupant les réponses « Tout à fait d’accord », « D’accord » et « Plutôt d’accord »).

Au niveau universitaire, une tendance comparable est observée. Une forte proportion de PÉ estime également savoir où s’adresser pour obtenir de l’aide, que ce soit au sein de leur
établissement ou à l’extérieur (respectivement 72,2 % et 74,1 %, en regroupant les réponses « Tout à fait d’accord », « D’accord » et « Plutôt d’accord »). 

Dans l’ensemble, ces résultats sont encourageants. En effet, bien que les résultats de la présente enquête ne permettent pas d’affirmer que les PÉES sauraient bel et bien où trouver
l’aide professionnelle appropriée en cas de besoin, le sentiment subjectif de savoir où trouver l’information est présent chez la plupart des personnes répondantes. Ainsi, la
méconnaissance des services d’aide psychosociale ne semble pas constituer un frein particulier pour cette tranche de la population étudiante advenant qu’elle souhaite solliciter de
l'aide au sein de leur établissement d’enseignement ou à l’extérieur. 

Interprétation
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Établissements collégiaux Établissements universitaires

Les PÉES qui ont indiqué ne pas ressentir de besoin de soutien pour surmonter une situation en lien avec leur SM ou
émotionnelle ont quant à elles été questionnées sur leur connaissance des services d’aide de nature psychosociale.



Aide psychosociale recherchée à
l’intérieur et/ou à l’extérieur de
l’établissement d’enseignement
Cette dernière sous-section sur le parcours de soins présente la proportion totale de PÉES
ayant ressenti le besoin d’aide pour surmonter une situation en lien avec leur SM ou
émotionnelle, qu’elles aient cherché de l’aide ou pas.

Figure 36 
Type d’aide recherchée par les personnes étudiantes
collégiales

Pour compiler la proportion totale, les questions suivantes ont été
combinées : « Avez-vous cherché de l’aide auprès du service d’aide
psychosociale (psychologue, travailleur[-euse] social[e], etc.) de votre
établissement d’enseignement? » et « Avez-vous cherché de l’aide auprès d’un
service d’aide psychosociale à l’extérieur de votre établissement
d’enseignement (réseau hospitalier, réseau privé, programme d’aide aux
employés, proches, etc.)? ».

Figure 37
Type d’aide recherchée par les personnes étudiantes
universitaires

Les figures 36 et 37 présentent la répartition de l'aide recherchée par les PÉ collégiales (à gauche) et les PÉ universitaires (à droite). 

Pour les deux ordres d'enseignement, la majorité des PÉES ayant ressenti le besoin de soutien depuis le début de la session ont recherché de l’aide auprès d’un service
psychosocial (collégial : 57,1 %; universitaire : 55,7 %). 

Au niveau collégial, 32,4 % des personnes ayant ressenti un besoin de soutien ont recherché de l’aide dans leur établissement (que cette recherche ait été faite dans
l’établissement uniquement ou dans l’établissement et à l’extérieur de celui-ci), ce qui représente 13,2 % de l’ensemble des personnes participantes de cet ordre d’enseignement.

Au niveau universitaire, cette proportion est un peu moins élevée alors que 26,2 % des personnes ayant ressenti un besoin de soutien ont recherché de l’aide dans leur
établissement (que cette recherche ait été faite dans l’établissement uniquement ou dans l’établissement et à l’extérieur de celui-ci), soit 13,3 % de l’ensemble des personnes
participantes de cet ordre d’enseignement.

Interprétation
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Portraits par population
Cette section met en lumière certaines populations étudiantes qui composent une part
significative des PÉES et qui, en raison de leurs réalités personnelles et contextuelles distinctes,
peuvent être confrontées à des défis particuliers dans leur parcours en enseignement
supérieur. Les résultats présentés permettent d’approfondir la compréhension de l’état de
SMÉ selon la pluralité de genre, la diversité sexuelle, la présence d’une situation de handicap
ainsi que le statut de PÉ internationales.

Section 3.5Section 3.5  | Populations
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Personnes étudiantes issues de la pluralité de genre
La pluralité de genre fait référence à la diversité des identités de genre au-delà de la catégorie homme/femme (cisgenre). Cette sous-section
propose une analyse des PÉES qui s’identifient comme faisant partie de la diversité de genre, en regard des indicateurs de l‘état de SM.

Dans cette enquête, la question suivante a été posée :
« Quel terme utilisez-vous pour décrire votre identité de
genre? ». Selon leurs réponses, celles-ci ont été
classées comme femmes, hommes ou non-cisgenres.

L’enquête inclut un échantillon de 4,3 % de PÉ
collégiales et 4,4 % de PÉ universitaires qui
s’attribuent une identité de genre autre que celle qui
correspond au sexe qui leur a été assigné à la
naissance (non-cisgenre), soit transféminin/femme
trans, transmasculin/homme trans, non-binaire,
agenre, genre queer, genre fluide, bispirituel(le), en
questionnement ou qui définissent leur identité de
genre autrement.

Les PÉES qui se considèrent femmes, hommes ou
non-cisgenres ont d’abord été comparées sur la base
des trois principaux indicateurs de l’état de SM.
Toutes les PÉES ont également été invitées à
répondre à une question supplémentaire concernant
le sentiment de discrimination, soit : « Depuis le début
de la session, à quelle fréquence vous êtes-vous senti(e)
discriminé(e) à cause de votre identité de genre sur votre
campus? ». Les réponses ont ensuite été regroupées
en trois catégories : a) jamais; b) parfois; et c) presque
toujours, afin de faciliter l’analyse des expériences
rapportées.
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Figure 38 
Santé perçue selon la pluralité de genre pour les personnes étudiantes collégiales

La figure 38 présente la santé globale, physique et mentale perçue des PÉ collégiales de manière comparative entre les femmes, les hommes et les personnes non-cisgenres. 

Au niveau collégial, la majorité des PÉ de genre féminin ou masculin jugent que leur santé globale et physique est bonne ou excellente (féminin : 68,2 % et 56,9 %; masculin : 77,7 %
et 70,9 %), contre un peu plus du tiers seulement des PÉ non-cisgenres (41,8 % et 36,4 %). Ces proportions chutent pour l’ensemble des PÉ lorsqu’il s’agit de la perception de leur
SM, mais de façon un peu plus marquée pour les PÉ non-cisgenres (féminin : 37,4 %; masculin : 53,4 %; non-cisgenre : 13,4 %). Par ailleurs, les PÉ non-cisgenres sont nettement
moins nombreuses à percevoir positivement leur santé, surtout leur SM, alors que plus de la moitié (56,7 %) d’entre elles perçoivent leur SM comme mauvaise ou très mauvaise.
Globalement, les résultats permettent donc de constater que les PÉ non-cisgenres présentent le portrait le plus défavorable, puis que les PÉ de genre féminin présentent un
portrait plus défavorable que les PÉ de genre masculin. De plus, dans l’ensemble, la perception de la SM est l’indicateur le plus préoccupant pour toutes les PÉ collégiales, avec des
proportions de réponses « mauvaise » ou « très mauvaise  » qui sont de deux à quatre fois plus élevées comparativement à la santé globale ou physique. 
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Figure 39
Santé perçue selon la pluralité de genre pour les personnes étudiantes universitaires

La figure 39 présente la santé globale, physique et mentale perçue des PÉ universitaires de manière comparative entre les PÉ femmes, hommes et
non-cisgenres.
 
Au niveau universitaire, la majorité des PÉ de genre féminin ou masculin évaluent que leur santé globale et physique est bonne ou excellente
(féminin : 73,8 % et 64,5 %; masculin : 78,0 % et 73,1 %). En revanche, ces proportions sont nettement plus faibles chez les PÉ non-cisgenres, où seule
environ la moitié juge leur santé globale (50,9 %) et physique (49,2 %) positivement. Lorsqu’il est question de SM, on observe une baisse marquée
dans l’ensemble des groupes, particulièrement pour les PÉ non-cisgenres (21,3 %), suivies des PÉ de genre féminin (41,2 %) et des PÉ de genre
masculin (51,4 %). Les PÉ non-cisgenres sont également moins nombreuses à évaluer favorablement leur santé, surtout leur SM, et un peu moins de
la moitié (43,8 %) considèrent leur SM comme « mauvaise ou très mauvaise ». Ainsi, les résultats permettent de constater que les PÉ non-cisgenres
présentent le portrait le plus défavorable, puis que les PÉ de genre féminin présentent un portrait plus défavorable que les PÉ de genre masculin.
Enfin, de manière générale, la perception de la SM constitue l’indicateur le plus préoccupant chez toutes les PÉ universitaires, les proportions de
réponses « mauvaise  » ou « très mauvaise » étant de deux à cinq fois plus élevées que pour la santé globale ou physique.
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Le tableau 14 présente un portrait comparatif des PÉES selon qu’elles se considèrent femmes, hommes ou non-cisgenres, pour les PÉ collégiales (à gauche) et les PÉ universitaires (à
droite). 

Aussi bien au niveau collégial qu’universitaire, les PÉES non-cisgenres présentent une prévalence très élevée de SM languissante ainsi que de symptômes d’anxiété et de dépression
modérés à sévères. Inversement, les PÉES de genre masculin affichent généralement un état de SM plus favorable que les deux autres catégories de genre. Les PÉES de genre
féminin se situent dans une position intermédiaire, leur proportion de SM florissante (inférieure à 30 %) et d’absence de symptômes anxieux et dépressifs est plus élevée que celle
des PÉ non-cisgenres, mais inférieure à celle des PÉ de genre masculin. Il n'est pas rare que les études rapportent des résultats qui vont dans le même sens. C’est particulièrement le
cas de l’étude de Généreux et coll. (2023), où l’on retrouve des différences de proportions de symptômes d’anxiété et de dépression modérés à sévères similaires à ceux de l'enquête
de l’OSMÉES, bien que légèrement inférieurs (population étudiante collégiale et universitaire. Anxiété : femme: 42,2 %; homme: 24,5 %; autre : 57,1 % / Dépression : femme : 47,1 %;
homme : 33,6 %; autre : 76,5 %) (Généreux et al., 2023). 

Enfin, la proportion de PÉES qui rapportent ressentir presque toujours un sentiment de discrimination sur la base de leur identité de genre demeurent faible (1,1 % et moins), quel
que soit le genre. Toutefois, plus du tiers des PÉES non-cisgenres déclarent s’être parfois senties discriminées sur la base de leur identité de genre depuis le début de la session, ce
qui témoigne d’une expérience disproportionnée de stigmatisation dans ce groupe. Il est important de souligner qu’un climat discriminatoire sur le campus est associé à des
difficultés accrues tant sur le plan académique (p. ex. rendement moindre) que sur le plan de la SM (p. ex. des niveaux plus élevés de stress, d’anxiété et de dépression) (Huang et
Fan, 2024; Maji et Sarika, 2024). 

Interprétation

Tableau 14
Indicateurs de santé mentale et sentiment de discrimination chez les personnes étudiantes
issues de la pluralité de genre
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Personnes étudiantes issues de la diversité sexuelle
Cette sous-section propose une analyse des PÉES qui s’identifient comme faisant partie de la diversité sexuelle
(2SLGBTQIA+), en regard des indicateurs de l’état de SM. 

Dans cette enquête, la question suivante a été
posée : « Quel terme décrit le mieux votre orientation
sexuelle? ». Selon leurs réponses, celles-ci ont été
classées comme personnes hétérosexuelles ou
comme faisant partie de la diversité sexuelle. Les
personnes hétérosexuelles sont des personnes qui
éprouvent une attirance sexuelle pour les individus
du sexe opposé. Les personnes considérées comme
faisant partie de la diversité sexuelle (2SLGBTQIA+)
sont celles qui se sont identifiées comme étant une
personne asexuelle, bisexuelle, pansexuelle,
gaie/lesbienne/homosexuelle, queer, allosexuelle ou
qui s’identifient à une autre orientation sexuelle.

L’enquête inclut un échantillon composé de 26,2 %
de PÉ, tant au collégial qu’à l’université, qui
s’identifient comme faisant partie de la diversité
sexuelle.

Les PÉES qui se considèrent hétérosexuelles ou
comme faisant partie de la diversité sexuelle ont
d’abord été comparées sur la base des trois
principaux indicateurs de l’état de SM. Toutes ces
PÉES ont également été invitées à répondre à une
question supplémentaire concernant le sentiment
de discrimination, soit : « Depuis le début de la
session, à quelle fréquence vous êtes-vous senti(e)
discriminé(e) à cause de votre orientation sexuelle, sur
votre campus? ». Les modalités de réponses ont été
classées en trois catégories : a) jamais; b) parfois; et
c) presque toujours.

Figure 40
Santé perçue pour les personnes étudiantes collégiales issues de la diversité
sexuelle
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La figure 40 présente l’état de santé globale, physique et mentale perçu des PÉ collégiales de manière comparative entre les PÉ hétérosexuelles et les PÉ qui s’identifient comme
faisant partie de la diversité sexuelle.

Au niveau collégial, une forte majorité des PÉ hétérosexuelles jugent que leur santé globale et physique est bonne ou excellente (74,3 % et 63,6 %), tandis que ces proportions
diminuent chez les PÉ issues de la diversité sexuelle (54,2 % et 46,2 %). L’écart se creuse encore davantage lorsqu’il est question de santé mentale : 45,6 % des PÉ hétérosexuelles
jugent que leur SM est bonne ou excellente, comparativement à 23,8 % des PÉ issues de la diversité sexuelle. Par ailleurs, près de la moitié d’entre elles (42,2 %) considèrent leur
SM comme mauvaise ou très mauvaise.

De manière générale, la SM demeure l’indicateur le plus préoccupant pour l’ensemble des PÉ collégiales, quelle que soit leur orientation sexuelle, puisque les proportions de
réponses « mauvaise ou très mauvaise » sont de deux à quatre fois plus élevées que celles observées pour la santé globale ou physique.
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Figure 41
Santé perçue pour les personnes étudiantes universitaires issues de la diversité sexuelle

Section 3.5  | Populations

La figure 41 présente l’état de santé globale, physique et mentale perçu des PÉ universitaires de manière comparative entre les PÉ hétérosexuelles et les PÉ qui s’identifient
comme faisant partie de la diversité sexuelle.

Au niveau universitaire, la majorité des PÉ hétérosexuelles jugent que leur santé globale et physique est bonne ou excellente (77,5 % et 68,6 %), alors que ces proportions sont
nettement plus faibles chez les PÉ issues de la diversité sexuelle (63,0 % et 48,4 %). Ces proportions chutent lorsqu’il s’agit de leur SM (hétérosexuelles : 47,1 %; diversité sexuelle :
30,0 %). Les PÉ issues de la diversité sexuelle sont donc nettement moins nombreuses à évaluer positivement leur santé, surtout mentale, et le tiers (33,5 %) considèrent leur SM
comme mauvaise ou très mauvaise. 

Globalement, la perception de l’état de SM apparaît comme l’indicateur le plus préoccupant pour toutes les PÉ universitaires, indépendamment de leur orientation sexuelle, avec
des proportions de réponses « mauvaise ou très mauvaise » étant près de deux à cinq fois plus élevées comparativement à la santé globale ou physique.
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Tableau 15
Indicateurs de santé mentale positive et sentiment de discrimination chez les
personnes étudiantes issues de la diversité sexuelle

Le tableau 15 révèle un portrait comparatif des indicateurs de SM positive et du sentiment de discrimination des PÉES selon qu’elles se considèrent hétérosexuelles ou
comme faisant partie de la diversité sexuelle (2SLGBTQIA+), pour les PÉ collégiales (à gauche) et les PÉ universitaires (à droite). 

Tant au niveau collégial qu’au niveau universitaire, les PÉES de la communauté 2SLGBTQIA+ présentent un moins bon état de SM que les personnes hétérosexuelles, avec des
prévalences plus élevées de SM languissante (19,2 % contre 10,1 % au collégial; 12,8 % contre 8,4 % à l’université), d’anxiété (57,0 % contre 40,6 % au collégial; 49,2 % contre
37,0 % à l’université) et de dépression (64,5 % contre 44,5 % au collégial; 53,7 % contre 38,5 % à l’université) modérées à sévères.

Enfin, la proportion de PÉES ressentant un sentiment de discrimination fréquent sur la base de leur orientation sexuelle est quasi nulle, peu importe leur orientation sexuelle.
Ce résultat est encourageant et suggère un environnement social sur le campus qui est accueillant et sécuritaire pour les PÉES qui font partie de la diversité sexuelle.
Cependant, il est important de noter que près d’une PÉ collégiale sur sept et d’une PÉ universitaire sur dix de la diversité sexuelle révèlent s’être parfois senties discriminées
sur la base de leur orientation sexuelle depuis le début de la session. Ce constat met en évidence qu’un segment non négligeable de cette population demeure exposé à des
expériences sociales moins favorables, ce qui nuance le portrait global généralement positif observé quant au sentiment de discrimination sur la base de l’orientation sexuelle
perçue sur les campus.
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Personnes étudiantes en situation de handicap

Section 3.5

Cette sous-section s'intéresse aux PÉES qui s’identifient comme personne étudiante en situation de
handicap (PÉSH) en regard des indicateurs de l’état de SM.

Les PÉES qui se considèrent en situation de
handicap ou non ont été comparées sur la base
des trois principaux indicateurs de SM et de leur
perception à propos de leur état de santé
globale, physique et mentale. Les PÉ se
considérant en situation de handicap ont été
invitées à répondre à une question
supplémentaire concernant le sentiment de
discrimination : « Au cours des deux dernières
semaines, dans quelle mesure vous êtes-vous
senti(e) discriminé(e) à cause de cette situation de
handicap sur votre campus? ». Les modalités de
réponses ont été classées en trois catégories : a)
jamais; b) parfois; et c) presque tous les jours.

L’enquête inclut un échantillon de 26,7 % des PÉ
collégiales et de 27,6 % des PÉ universitaires qui
se considéraient en situation de handicap ou
avec des limitations pouvant affecter leurs
activités au quotidien. 

Pour cette enquête, une PÉ est considérée en
situation de handicap si elle se considère elle-
même en situation de handicap ou si elle
considère connaître des limitations (dont les
problèmes de SM) pouvant affecter ses activités
au quotidien (avec ou sans diagnostic). Ainsi, les
pourcentages de personnes considérées en
situation de handicap obtenus dans l’enquête
pourraient être supérieurs à ceux des effectifs
reconnus dans les établissements. Ce choix a
été fait dans une perspective intégrative. En
effet, cela permet d’intégrer dans la catégorie
des PÉSH tout individu qui ressent des
limitations, mais qui n’aurait pas souhaité, ou
osé, ou eu accès à diagnostic. 

Section 3.5  | Populations

Figure 42 
Santé perçue selon la présence d’une situation de handicap pour les personnes
étudiantes collégiales

La figure 42 présente la santé perçue des PÉSH collégiales de manière comparative aux PÉ ne se considérant pas en
situation de handicap.

Au niveau collégial, les PÉSH témoignent d’une perception nettement moins favorable de leur santé que leurs pairs.
Pour la santé globale, seulement 46,2 % des PÉSH la jugent excellente ou bonne, contre 77,3 % chez les PÉ sans
handicap. Des écarts similaires apparaissent pour la santé physique : 41,8 % des PÉSH l’évaluent comme excellente
ou bonne, comparativement à 65,3 % chez leurs pairs. La SM est l’indicateur le plus préoccupant : seulement 15,2 %
des PÉSH la jugent excellente ou bonne, alors que 55,5 % estiment avoir une SM mauvaise ou très mauvaise (contre
17,1 % chez les PÉ sans handicap). Dans l’ensemble, les PÉSH sont d‘une fois et demie à trois fois plus nombreuses à
évaluer leur santé comme mauvaise ou très mauvaise, ce qui souligne une vulnérabilité particulièrement marquée.
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Figure 43 
Santé perçue selon la présence d’une situation de handicap pour les personnes étudiantes
universitaires

La figure 43 présente la santé perçue des PÉSH universitaires de manière comparative avec les PÉ ne se considérant pas en situation de
handicap.

Au niveau universitaire, les PÉSH témoignent également d’une perception de leur santé nettement moins positive que leurs pairs. Pour la
santé globale, 52,7 % des PÉSH la jugent excellente ou bonne, contre 81,5 % chez les PÉ sans handicap. Les écarts sont similaires pour la
santé physique : 49,8 % des PÉSH l’évaluent comme excellente ou bonne, comparativement à 71,9 % chez leurs pairs. La SM est dans ce cas
aussi l’indicateur le plus préoccupant, alors que seulement 19,5 % des PÉSH la jugent excellente ou bonne et que 45,6 % la considèrent
mauvais ou très mauvaise (contre 15,9 % chez les PÉ sans handicap). Globalement, les PÉSH rapportant une santé mauvaise ou très
mauvaise est d’une fois et demie à trois fois supérieure à celle observée chez les PÉ sans handicap, ce qui souligne une vulnérabilité
marquée pour cette population étudiante.
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Établissements collégiaux Établissements universitaires Interprétation

Tableau 16
Indicateurs de l’état de santé mentale selon la présence d’une situation de handicap

Section 3.5  | Populations

Dans l’ensemble, ces écarts mettent en évidence que les PÉSH sont d’une fois et demie à trois fois plus nombreuses à présenter une SM languissante ou des symptômes anxieux et
dépressifs modérés à sévères, et ce, de façon comparable dans les deux ordres d’enseignement, ce qui souligne une vulnérabilité manifestement plus élevée.

De façon générale, ces résultats s’inscrivent dans la continuité des données du SPEC-2 (Gaudreault et al., 2024) au collégial et de l’enquête de l’UEQ (Bérard et al., 2019) au niveau
universitaire. Bien que ces enquêtes n’aient pas utilisé les mêmes indicateurs, elles convergent sur une observation similaire : les PÉSH présentent en moyenne une SM plus fragile.
Dans le même sens, un portrait réalisé par une équipe de l’Université du Québec à Chicoutimi (UQAC) rapporte qu’en novembre 2022, près de la moitié des PÉSH universitaires
présentaient un trouble anxieux probable (47 %) ou un trouble dépressif probable (49 %) comparativement à 29 % et 39 % chez les PÉ sans situation de handicap déclarée (Laguna-
Muñoz et al., 2023). Par ailleurs, 25,3 % des PÉSH collégiales et 23,1 % des PÉSH universitaires rapportaient avoir ressenti, parfois ou presque tous les jours dans les semaines
précédentes, un sentiment de discrimination lié à leur handicap. 

À l’échelle canadienne, l’Enquête canadienne sur l’incapacité (Hachouch et al., 2025) indique que 37 % des personnes en situation de handicap font face, chaque année, à au moins
une barrière liée à des comportements, à des préjugés ou des suppositions. Bien que les proportions observées dans la présente enquête soient plus faibles, le fait qu’un quart des
PÉSH déclarent une telle expérience demeure préoccupant et soulève des enjeux quant à la qualité de l’environnement social sur les campus. Comme le souligne Jacobs (2023),
plusieurs décisions juridiques récentes confirment l’existence de pratiques discriminatoires dans les milieux postsecondaires, notamment en matière d’accommodements, d’accès
équitable et de reconnaissance des besoins des PÉSH.
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Le tableau 16 révèle un portrait comparatif
des indicateurs de l’état de SM des PÉES,
selon qu’elles se considèrent en situation
de handicap (Oui) ou non (Non), pour les PÉ
collégiales (à gauche) et les PÉ
universitaires (à droite). 

Tant au niveau collégial qu’au niveau
universitaire, les résultats montrent que les
PÉSH présentent un portrait plus sombre
que leurs pairs. Par exemple, la proportion
de SM languissante passe de 8,4 % à 23,9 %
au collégial et de 6,6 % à 17,5 % à
l’université lorsqu’on compare les PÉ sans
handicap aux PÉSH. De même, les
symptômes d’anxiété modérés à sévères
concernent 69,2 % des PÉSH collégiales,
contre 35,9 % chez leurs pairs sans
handicap et 62,2 % des PÉSH universitaires,
contre 31,9 %. Pour les symptômes
dépressifs modérés à sévères, l’écart est
tout aussi marqué : 75,1 % vs 40,4 % au
collégial et 65,8 % vs 33,7 % à l’université. 
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Personnes étudiantes internationales
Cette sous-section propose une analyse approfondie des personne(s) étudiante(s) internationale(s) (PEI) du niveau collégial et universitaire, en regard des indicateurs de
l‘état de SM.

Le statut d’immigration a été déterminé à partir de la question suivante : « Quel est votre statut d’immigration? ». Les choix de réponses comprenaient : a) « citoyenneté canadienne de
naissance »; b) « citoyenneté canadienne par naturalisation » (personne immigrante ayant obtenu la citoyenneté du Canada en vertu de la Loi sur la citoyenneté); c) « résidence permanente
»; d) « résidence temporaire » (dont étudiant[e] international[e]); e) « réfugié(e) reconnu(e) »; f) « sans statut »; et g) « autre (à préciser) ». Pour les analyses, ces réponses ont été
regroupées en deux catégories : 1) les PÉES avec un statut permanent, incluant celles ayant la citoyenneté canadienne, la résidence permanente, le statut de réfugié reconnu et les
PÉES avec un statut international; et 2) correspondant exclusivement à celles ayant déclaré un statut de résidence temporaire, notamment ayant obtenu un permis d’études
délivré par Immigration, Réfugiés et Citoyenneté Canada (IRCC) lui permettant d’étudier au Québec.

L’enquête inclut un échantillon de 7,3 % des PÉI collégiales et de 18,6 % des PÉI universitaires.

La figure 44 présente la santé perçue des PÉI collégiales, par
rapport à celle des PÉ collégiales ayant un statut
permanent. 

Au niveau collégial, la majorité des PÉ, qu’elles soient à
statut permanent ou international, évaluent positivement
leur état de santé globale, physique et mentale. Les PÉI
jugent leur santé globale bonne à excellente dans 67,8 %
des cas, une proportion comparable à celle des PÉ ayant un
statut permanent (69,1 %). La santé physique perçue est
également relativement similaire (60,4 % contre 58,9 %). En
revanche, la SM est l’indicateur le moins favorable : 45,5 %
des PÉI la jugent bonne à excellente, contre 39,4 % chez
leurs homologues permanents. Ainsi, les deux groupes
présentent un portrait de santé généralement positif et
équivalent, bien que la SM demeure l'aspect le plus fragile.
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Figure 44 
Santé perçue selon le statut permanent ou international pour les personnes étudiantes
collégiales
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Figure 45 
Santé perçue selon le statut permanent ou international pour les personnes étudiantes
universitaires

La figure 46 présente la santé perçue des PÉI universitaires,
comparativement à celle des PÉ ayant un statut permanent.

Au niveau universitaire, les résultats indiquent une perception
globalement positive de la santé chez les PÉ, qu’elles soient à
statut permanent ou international. Près de trois PÉI sur quatre
évaluent leur santé globale comme bonne à excellente (74,9 %
contre 73,5 % chez les PÉI à statut permanent) et les écarts
demeurent faibles pour la santé physique (69,1 % contre 65,1 %).
En revanche, la SM est perçue de manière moins favorable par les
PÉI, dont 41,0 % la jugent bonne à excellente, ainsi que par leurs
homologues permanents (43,0 %). Dans l’ensemble, les deux
groupes présentent une perception de leur santé comparable,
marquée toutefois par une fragilité commune sur le plan de la SM.
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Tableau 17
Indicateurs de l'état de santé mentale selon le statut d’immigration

Interprétation
Le tableau 17 présente un portrait comparatif des PÉ collégiales (à gauche) et universitaires (à droite), selon qu’elles ont un statut permanent ou
international. 

Au niveau collégial, la proportion de SM florissante est légèrement plus élevée chez les PÉI (31,4 % contre 27,5 %). Elles tendent également à être
légèrement moins nombreuses à présenter des symptômes anxieux modérés à sévères (42,1 % contre 45,1 %), tandis que les taux de symptômes
dépressifs modérés à sévères demeurent identiques (49,7 % dans les deux groupes). 

Au niveau universitaire, un portrait plus contrasté se dégage. Les PÉI sont moins nombreuses à présenter une SM florissante (24,4 % contre 29,0 %) et
davantage à se situer dans la catégorie languissante (13,0 % contre 8,8 %). Elles affichent aussi des taux plus élevés de symptômes dépressifs modérés à
sévères que leurs homologues au statut permanent (46,5 % contre 41,6 %), tandis que les symptômes d’anxiété modérés à sévères sont relativement
comparables (42,4 % contre 39,8 %). 

Ces résultats apparaissent globalement plus positifs que ceux observés durant la pandémie de COVID-19, période au cours de laquelle la SM des PÉI
semblait particulièrement vulnérable. Par exemple, selon une enquête de la FECQ (Veilleux et al., 2021), 63,8 % des PÉI collégiales rapportaient une
détérioration de leur SM durant cette période. Ces tendances sont, en revanche, similaires à celles rapportées par Baghoori et coll. (2024), où seulement
23 % des PÉI estimaient leur SM florissante, contre 65 % modérée et 11 % languissante. À la lumière des résultats de la présente enquête, ces
comparaisons suggèrent un contexte postpandémique plus stable, où la SM des PÉI au collégial demeure relativement comparable à celle de leurs pairs
ayant un statut permanent, bien qu’une proportion non négligeable présente des signes de fragilité psychologique plus marqués.
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Habitudes de vie
Les habitudes de vie constituent des déterminants majeurs de
la SM. Examiner certaines de ces habitudes, notamment la
consommation de substances, les comportements liés aux
jeux de hasard, le temps passé devant les écrans, la pratique
d’activités physiques et le sommeil, permet donc d’obtenir un
portrait plus complet du vécu étudiant et de mieux
comprendre les facteurs susceptibles d’influencer leur SM.
Cette analyse contribue également à cerner des leviers
d’action pour soutenir et améliorer la SM des PÉES. Dans cette
section, un portrait descriptif est présenté pour chacune des
habitudes de vie enquêtées.
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La consommation de substances constitue un indicateur lié à l’état de SMÉ (Scherer et Leshner, 2021). Par exemple, la consommation d’alcool, de cannabis ou de tabac chez les PÉ de 17 à 25 ans
est associée à un risque deux à trois fois plus élevé de présenter un mauvais état perçu de santé mentale (Gouvernement du Canada, 2024). 
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Consommation des substances

La consommation de substances psychoactives a été mesurée à
l’aide du questionnaire Alcohol, Smoking and Substance Involvement
Screening Test (ASSIST v3.0) (Humeniuk et al., 2010; Khan et al., 2011).
Ce questionnaire évalue la consommation de tabac, d’alcool, de
cannabis et d’autres drogues (c.-à-d. cocaïne, stimulants de type
amphétamine, solvants, calmants, hallucinogènes, opiacés et autres
substances), au cours de la vie et dans les trois derniers mois et
permet de dépister les troubles liés à l’usage de substances. L’ASSIST
v3.0 examine également : a) le degré de compulsion à consommer ces
substances; b) le degré avec lequel la consommation affecte
négativement la vie de l’individu (c.-à-d. des problèmes de santé,
sociaux, légaux ou financiers); c) sa capacité à accomplir ce qui est
attendu de lui ou elle; d) le degré de préoccupation des proches quant à
la consommation de l’individu; e) les tentatives infructueuses de
contrôler ou diminuer sa consommation; et f) la consommation de
drogues par injection pour des fins non médicales. 

Des scores peuvent être calculés en additionnant les différentes
questions pour chaque substance (Khan et al., 2011). Ces scores
varient de 0 à 39 (ou 0 à 31 pour l’alcool). Des barèmes existent pour
interpréter le niveau d’intervention requis selon le score obtenu à
une substance spécifique : pas d’intervention requise (0 à 3),
intervention brève requise (4 à 26) et traitement plus intensif requis
(≥27). Ces barèmes sont par contre différents pour l’alcool : pas
d’intervention requise (0 à 10), intervention brève requise (11 à 26)
et traitement plus intensif requis (≥27). 

À la suite de ce questionnaire, les épisodes de consommations à
risque d’alcool ont été questionnés à partir de la question suivante :
« Au cours des 3 derniers mois, combien de fois avez-vous consommé au
moins 4 consommations d’alcool lors d’un même épisode de
consommation? » Les réponses possibles étaient : a) « jamais »; b) « 1
à 2 fois »; c) « mensuellement »; d) « hebdomadairement »; et e) «
chaque jour ou presque chaque jour ».

Pour ce rapport, l’alcool, le cannabis et le tabac ont été considérés
individuellement et les autres drogues (cocaïne, stimulants, solvants,
calmants, hallucinogènes, opiacés et autres) ont été regroupées en
une seule catégorie.

Le tiers des PÉES a été invité à répondre aux questions sur la
consommation de substances, les résultats sont rapportés pour un
échantillon de n = 5 721 au niveau collégial et de n = 4 349 au niveau
universitaire.

Figure 46
Portrait de la consommation d’alcool, de cannabis, de tabac et d’autres drogues

Interprétation
La figure 46 illustre la consommation d’alcool, de cannabis, de tabac et d’autres drogues chez les PÉ collégiales (à gauche)
et les PÉ universitaires (à droite). 

Les profils de consommation apparaissent similaires entre les deux ordres d’enseignement : la grande majorité des PÉES
ne présente pas de niveau de risque nécessitant une intervention. Toutefois, une proportion non négligeable, variant
entre 10,4 % et 25,5 % selon les substances, aurait besoin d’interventions brèves ou intensives, particulièrement en ce qui
concerne le tabac et les autres drogues (surtout pour des interventions brèves). Ces constats s’inscrivent dans la tendance
observée par une étude pancanadienne, qui rapporte qu’environ 19 % des PÉ présentent un profil combinant forte
détresse psychologique et usage élevé de substances, confirmant le lien étroit entre consommation problématique et SM
compromise (Munthali et al., 2025). 
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Interprétation
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Figure 47 
Fréquence d’épisode de consommation d’alcool à risque 

La figure 47 présente la fréquence à laquelle les PÉ collégiales (à gauche) et les PÉ universitaires (à droite) ont consommé au moins 4 consommations d’alcool lors d’un même épisode de
consommation dans les 3 derniers mois.

Une majorité des PÉES déclare ne jamais avoir d’épisode où elles consomment quatre consommations d’alcool ou plus. Pour la plupart, cette forme de consommation à risque demeure
absente (« Jamais ») ou occasionnelle (« 1 à 2 fois dans les 3 derniers mois »). Cependant, une minorité tout de même significative (collégial : 15,2 %; universitaire : 23,0 %) présente des
épisodes plus fréquents (mensuellement ou plus). Ces résultats indiquent aussi un niveau plus élevé chez les PÉ universitaires, déclarant plus d’épisodes de consommation d’alcool à
risque que les PÉ collégiales.
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Jeux de hasard et d’argent
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Les jeux de hasard et d’argent constituent un
indicateur lié à l’état de SMÉ. La littérature montre
qu’ils sont associés à une diminution de la
performance académique (Allen et al., 2025), à
différents problèmes de SM incluant l’anxiété et la
dépression et à des difficultés interpersonnelles
(Männikkö et al., 2020). 

La participation à des jeux de hasard et d’argent a été mesurée avec des questions inspirées du
questionnaire DÉBA-Jeu-8 (Tremblay et al., 2015; Tremblay et Blanchette-Martin, 2016). L’outil permet de
détecter les problématiques de jeux de hasard et d’argent et d’orienter les personnes usagères selon la
gravité de leurs problématiques. L’outil original comporte 17 questions qui examinent la fréquence et le
lieu de participation pour différents jeux de hasard et d’argent, le degré des problématiques éprouvées
avec le jeu et l’intérêt à recevoir de l’aide. 

Dans l’enquête, deux questions ont été formulées en s’inspirant des questions du DÉBA-Jeu-8 qui
examinent spécifiquement la fréquence de différents jeux de hasard et d’argent et le degré de
problématiques éprouvées avec le jeu. Ces deux questions étaient les suivantes : « Au cours des 3 derniers
mois, à quelle fréquence avez-vous joué à des jeux de hasard et d’argent? », « Depuis 3 mois, à quelle fréquence
avez-vous ressenti que jouer à ces jeux était un problème? ». Cette deuxième question était conditionnelle à
avoir répondu jouer à des jeux du hasard et d’argent à la première question. Les choix de réponses
comprenaient : a) « Jamais »; b) « 1 à 3 fois par mois »; et c) « 1 à plus de 3 fois par semaine ».

Le tiers des PÉES ont été invité à répondre aux questions sur ce déterminant, les résultats sont rapportés,
pour la première question, pour un échantillon de n = 5 712 au niveau collégial et de n = 4 345 au niveau
universitaire.

Figure 48
Fréquence des jeux de hasard et d’argent

Interprétation
La figure 48 présente la fréquence de participation à des jeux de hasard et d’argent, dans les 3 derniers mois, pour les PÉ collégiales (à gauche) et les PÉ universitaires (à droite). 

Les jeux de hasard demeurent peu fréquents chez les PÉES, alors qu’une grande majorité déclare ne jamais y jouer. Parmi les PÉES qui déclarent jouer au moins
occasionnellement (collégial : 13,5 %; université : 15,3 %), la très grande majorité estime que cette pratique ne pose pas de problème pour elles (collégial : 88,1 %; universitaire :
90,9 %). À l’opposé, une proportion très faible (collégial : 1,0 %; universitaire : 1,8 %) considère que ces jeux représentent un problème et que cette habitude s’accompagne de
sentiments d’irritabilité ou de honte.
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Le temps passé devant les écrans est fréquemment évoqué comme un facteur influençant l’état de SM, bien que les données empiriques récentes montrent que ses effets sont, dans l’ensemble,
modestes et fortement dépendants du type d’usage plutôt que du temps total passé devant les écrans (Ferguson et al., 2022; Santos et al., 2024; Tang et al., 2021).

Le temps d’écran hebdomadaire a été mesuré à l’aide de
l’outil DÉBA-Internet, qui permet de détecter une
utilisation problématique d’Internet (Dufour et al., 2020).
À l’aide de 15 questions, cet outil examine les domaines
suivants : les habitudes d’utilisation, le temps consacré à
l’utilisation, la poursuite de l’activité malgré la fatigue et
l’épuisement, l’utilisation dans le but de gérer les
émotions négatives, la perte de contrôle de l’utilisation,
la perception extérieure de l’utilisation de la part des
amis ou du partenaire amoureux. 

Dans l’enquête, trois questions ont été formulées en
s’inspirant des questions du DÉBA-Internet (Dufour et al.,
2020). Les deux premières questions ont été formulées
ainsi « Depuis trois mois, combien d’heures en moyenne par
semaine passez-vous devant les écrans…? » « …par
obligation (travaux scolaires, travail, etc.)? » ou « …pour
d’autres raisons (loisirs)? ». Les modalités de réponses
étaient présentées en tranche de 10 h (moins de 1 h, 1 à
10 h, 11 à 20 h, 21 h à 30 h, etc.). 

Afin de faciliter l’analyse, les résultats ont été classifiés en
s’inspirant des recommandations de la Société
canadienne de physiologie de l’exercice (SCPE, s. d.) qui
sont de 3 h de temps d’écrans de loisir par jour. Ainsi les
résultats ont été classés selon deux catégories : 20 h et
moins ou 21 h et plus. Les deux questions sur le temps
d’écran ont également été regroupées afin d’identifier le
nombre de PÉES étant de très grands utilisateurs d’écran,
c’est-à-dire cumulant, par semaine, plus de 21 heures de
temps d’écran par obligation et plus de 21 heures de
temps d’écran de loisir.

La troisième question reprend la question du DÉBA-
Internet qui examine le sentiment de perte de contrôle
sur les activités devant les écrans : « Au cours des trois
derniers mois, à quelle fréquence avez-vous eu l’impression
de ne pas avoir le contrôle sur vos activités devant les
écrans? ». Le tiers des PÉES a été invité à répondre aux
questions sur ce déterminant, les résultats sont
rapportés pour un échantillon de n = 5 785 au niveau
collégial et de n = 4 350 au niveau universitaire.

Figure 49
Temps d'écran hebdomadaire

Interprétation
La figure 49 présente le temps d’écrans hebdomadaire, dans les trois derniers mois, par obligation et pour les loisirs, pour les PÉ
collégiales (à gauche) et les PÉ universitaires (à droite). 

La recommandation pour les adultes étant d’un maximum de 3 h de temps d’écran de loisir par jour (SCPE, s. d.), près de la
moitié des PÉ collégiales (48,4 %) et des PÉ universitaires (44,3 %) dépassent ce seuil. On observe également un écart notable
quant au temps passé devant les écrans par obligation : la proportion de PÉ universitaires déclarant plus de 21 heures par
semaine est supérieure de 30 points de pourcentage à celle observée chez les PÉ collégiales, ce qui reflète probablement des
exigences académiques différentes selon l’ordre d’enseignement. 
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Tableau 18 
Temps d’écran combiné

Interprétation
Le tableau 18 présente le temps d’écran hebdomadaire combiné (obligation + loisir). 

Les résultats indiquent que près du quart des PÉ au collégial et près du tiers des PÉ universitaires sont considérées comme de grandes utilisatrices d’écrans. Si l’on considère que le
temps d’écran élevé, particulièrement lorsqu’il dépasse les 7 h par jour, est associé à des niveaux plus élevés d’anxiété, de dépression et d’idéation suicidaire chez les jeunes (16-24 ans)
(Recherche en santé mentale Canada, 2025), ces résultats apparaissent d’autant plus préoccupants. De manière plus nuancée, la recension de Santos et coll. (2024) indique que le temps
d’écran de loisir est associé à la présence de symptômes dépressifs chez les adultes, mais pas le temps d’écran par obligation (notamment les travaux scolaires). Le temps de loisir –
comme celui passé sur le téléphone – lorsqu’il dépasse 5 heures par jour, est lié à une augmentation significative des symptômes dépressifs chez les PÉES (Rosenthal et al., 2021). 
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Figure 50
Fréquence de la perception du contrôle sur les activités devant les écrans

Interprétation
La figure 50 présente les résultats en lien avec la perception de
contrôle sur les activités devant les écrans dans les trois
derniers mois des PÉ collégiales (à gauche) et des PÉ
universitaires (à droite).

Au niveau collégial, c’est une proportion de 39,4 % des PÉ qui
considère ne pas avoir de contrôle sur leurs activités devant les
écrans au moins tous les mois, tandis qu’au niveau universitaire,
cette proportion est un peu plus élevée (46,3 %). Sachant qu’un
usage plus réduit ou mieux contrôlé, c'est-à-dire une meilleure
autorégulation numérique, est associé à moins d’anxiété, de
stress et d’insomnie (Bennett et al., 2025), ces résultats
suggèrent que plusieurs PÉES pourraient bénéficier du
développement d’un meilleur sentiment de contrôle face à leur
utilisation des écrans. Par ailleurs, alors que les symptômes
d’anxiété augmentent généralement avec le temps passé devant
les écrans, les données montrent que les PÉES ayant des
capacités d’autorégulation plus élevées déclarent moins
d’utilisation problématique de leur téléphone intelligent, ce qui
met en évidence le rôle protecteur de cette compétence (Yang et
al., 2019). Ainsi, au-delà du nombre d’heures d’écran, la
perception de contrôle sur son usage numérique apparaît
comme un indicateur particulièrement pertinent pour
comprendre les liens entre comportements numériques et SMÉ.
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Activité physique
La pratique d’activité physique régulière respectant les recommandations de l’Organisation mondiale de la santé (OMS) a clairement été démontrée comme un facteur associé positivement
à la SMÉ, notamment l’amélioration du bien-être psychologique ainsi que la réduction du stress, de l’anxiété et des symptômes dépressifs (Donnelly et al., 2024; K. Huang et al., 2024).

Dans l’enquête, le niveau d’activité physique a été
mesuré à l’aide du Questionnaire International de
l'Activité Physique (IPAQ) (Craig et al., 2003). Ce
questionnaire autorapporté permet d’évaluer le
niveau d’activité physique et de sédentarité des
sept derniers jours, et ce, que ce soit à l’école, à la
maison, lors des déplacements ou pendant les
temps libres. Ce questionnaire examine la durée
en jours ou en minutes que la personne
répondante a passée à être assise (p. ex. à un
bureau, chez des ami(e)s, pour lire ou regarder la
télévision), à prendre une marche pendant au
moins 10 minutes et à réaliser des activités
modérées (p. ex. porter des charges légères, faire
du vélo tranquillement) ou intenses (p. ex. porter
des charges lourdes, jouer au hockey) pendant au
moins 10 minutes.

Ce questionnaire permet de classer les personnes
répondantes selon un niveau faible, modéré ou
élevé d’activité physique. Un niveau faible
d’activité physique est constaté lorsque la
personne répondante ne remplit pas les critères
pour être classée comme ayant un niveau
modéré ou élevé d’activité physique. Un niveau
modéré d’activité physique représente un niveau
d’activité physique équivalent à environ 30
minutes d’activité d’intensité modérée ou élevée
la plupart des jours. Un niveau élevé d’activité
physique représente un niveau d’activité physique
équivalent à au moins 60 minutes d’activité
d’intensité modérée ou élevée chaque jour. 

Les tiers des PÉES ont été enquêtés sur ce
déterminant, les résultats rapportés concernent
un échantillon de n = 5 786 pour les
établissements collégiaux et de n = 4 355 pour les
établissements universitaires.

Figure 51 
Niveau d’activité physique 

Interprétation
La figure 51 fournit un portrait selon les trois niveaux d’activité physique des PÉ collégiales (à gauche) et des PÉ universitaires (à
droite). 

Tant au niveau collégial qu’au niveau universitaire, les résultats indiquent que plus de la moitié des PÉES peuvent être qualifiées
d’inactives (collégial : 58,5%; universitaire : 57,7%). Ces résultats sont préoccupants puisqu’ils indiquent qu’une proportion
importante des PÉES n’atteignent pas la recommandation de l’OMS (2020) suggérant une pratique d’au moins 150 minutes
d’activité physique modérée par semaine. Toutefois, il ne semble pas nécessaire d’atteindre ces recommandations pour bénéficier
des effets favorables de l’activité physique sur la SM (Herbert et al., 2020; Shimura et al., 2023), il y a donc une proportion
intéressante de PÉES (niveau d’activité physique modéré et élevé, collégial : 41,6% et université : 42%) qui pourrait être encouragée
dans l’adoption de cette habitude de vie.

En plus de leur pratique autodéclarée d’activité physique, l’IPAQ pose une question sur le temps passé assis dans une journée. Les
personnes étudiantes déclarent passer en moyenne entre 6 h et 7 h par jour en position assise (collégial : 6,1 h ±3,8 h, n = 3 339;
université : 6,7 h ±3,5 h, n = 3 178). La majorité, 77,5 % au collégial et 70,8 % à l’université, déclare passer 8 h ou moins en position
assise tandis que les autres (22,5 % et 29,2 %) déclarent passer plus de 8 h en position assise dans la journée. Ainsi, autour d’une
PÉES sur quatre présente un temps de sédentarité rapporté qui se trouve au-delà de 8 h par jour (Société canadienne de
physiologie de l’exercice, 2020). 



Sommeil
La qualité du sommeil constitue un indicateur robustement associé à la SMÉ. Les travaux démontrent qu’un sommeil insuffisant ou de mauvaise qualité est étroitement lié à des niveaux
plus élevés d’anxiété, de dépression et de stress (Freeman et al., 2020; Hertenstein et al., 2019; Zhang et al., 2024; Zochil et Thorsteinsson, 2018).

Pour évaluer les habitudes de sommeil des PÉES, l’enquête s’est inspirée du questionnaire sur le sommeil de l’Étude longitudinale du développement des enfants du Québec
(ELDEQ). 

D’abord, la question suivante a été posée : « Actuellement, quelle est la durée totale de votre sommeil de nuit (en moyenne)? ». Les PÉES pouvaient répondre en inscrivant un
nombre d’heures et de minutes. Dans l’enquête, cette question a permis de catégoriser les PÉES selon la durée de sommeil quotidien autodéclarée selon qu’elles dorment
moins de : 1) 7 h par jour; 2) entre 7 h et 9 h par jour; ou 3) plus de 9 h par jour. Une question a ensuite permis d’obtenir les perceptions des PÉES sur leur satisfaction à l’égard
de leur sommeil : « À quel point êtes-vous satisfait(e)/insatisfait(e) de votre sommeil actuel? ». Les choix de réponses comprenaient : a) « Très satisfait(e) »; b) « Satisfait(e) »; c) « Ni
satisfait(e) ni insatisfait(e) »; d) « Insatisfait(e) »; et e) « Très insatisfait(e) », puis les perturbations perçues dans leur fonctionnement lorsque des difficultés de sommeil sont vécues.
La question suivante a été posée : « À quel point vos difficultés de sommeil perturbent-elles votre fonctionnement quotidien? ». Les choix de réponses comprenaient, pour cette
dernière question : a) « Aucunement »; b) « Légèrement »; c) « Moyennement »; d) « Beaucoup »; et e) « Extrêmement ».

Le tiers des PÉES a été questionné sur ce déterminant, les résultats rapportés concernent un échantillon de n = 5 014 pour les établissements collégiaux et de n = 3 615 pour les
établissements universitaires.

Figure 52 
Durée du sommeil
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Interprétation
La figure 52 présente la durée de sommeil
autorapportée des PÉ collégiales (à gauche) et des
PÉ universitaires (à droite). 

Tant au niveau  collégial qu’au niveau universitaire,
la majorité des PÉES respecte les
recommandations canadiennes en matière de
sommeil (collégial : 55,0 %; universitaire : 62,6 %),
soit de dormir régulièrement entre 7 et 9 heures
(SCPE, s. d.). Il s’agit d’un constat encourageant,
puisque le respect de ces seuils est étroitement lié
au maintien d’un bon état de SM. Cependant, plus
du tiers des PÉES déclarent un sommeil insuffisant,
ce qui pourrait perturber leur SM. Cette fragilité
apparaît également dans les indicateurs subjectifs :
près de la moitié des PÉES se dit insatisfaite ou très
insatisfaite de son sommeil (collégial : 44,2 % et
universitaire : 41,6 %) et une proportion majoritaire
rapporte que leurs difficultés de sommeil entravent
leur fonctionnement quotidien (collégial : 60,4 % et
universitaire : 55,3 %). 

https://www.jesuisjeserai.stat.gouv.qc.ca/informations_chercheurs/outils_collecte/outils_collecte.html
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Cette section résume certains constats du présent rapport et
propose différentes recommandations pour l’ensemble des parties
prenantes de l’écosystème de l’enseignement supérieur. 



Bien que la majorité des personnes étudiantes en enseignement supérieur considèrent leur santé
globale comme bonne ou excellente, la prévalence des enjeux de santé mentale demeure très
élevée, dont la proportion de personnes étudiantes présentant des symptômes d’anxiété modérés à
sévères ou des symptômes de dépression modérés à sévères.

Les enjeux de santé mentale sont plus élevés chez les PÉES :
En situation de handicap;
Issues de la diversité sexuelle et de genre;
Nées à l’extérieur du Québec et celles dont la langue maternelle n’est pas le français;
Internationales (à l’université seulement);
Collégiales et de premier cycle universitaire (par rapport à celles aux cycles supérieurs);
Vivant un stress financier;
Ressentant plus de solitude.

Les enjeux de santé mentale sont moins élevés chez les personnes étudiantes :
Plus âgées, notamment à partir de l’âge de 30 ans;
À temps partiel (à l’université seulement);
En couple (à l’université seulement);
Avec un ou plusieurs enfants à charge.

La majorité des personnes étudiantes ayant ressenti, à un moment ou un autre, un besoin de
soutien a effectivement recherché de l’aide auprès d’un service psychosocial (57,1% au collégial et
55,7% à l’université).

Certains facteurs de protection de la santé mentale reconnus sont présents pour une majorité des
personnes étudiantes :

Perception positive de la vie sur le campus;
Perception des relations avec les autres personnes étudiantes positives, harmonieuses et
valorisantes;
Sentiment d’appartenance à leur établissement.

La majorité des personnes étudiantes a un niveau d’activité physique pouvant les qualifier
d’inactives et déclare que leurs difficultés de sommeil entravent leur fonctionnement.

Selon les personnes étudiantes, le facteur académique qui influence le plus positivement leur santé
mentale est la disponibilité des personnes enseignantes, alors que les facteurs qui influencent le
plus négativement sont la charge de travail liée aux études, les semaines d’examen, la conciliation
études-travail-vie personnelle et le manque de clarté dans l’enseignement. 
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Reconduire le Plan d’action interministériel en santé mentale 2022-2026 et les financements rattachés afin que le développement des compétences
socioémotionnelles ainsi que la promotion de la santé mentale demeurent une priorité interministérielle et intersectorielle, et ce, tout au long du parcours
scolaire des élèves et des personnes étudiantes.

Encourager la mise en place des corridors de services entre les établissements d’enseignement supérieur et les établissements du réseau de la
santé et des services sociaux pour mieux soutenir les personnes étudiantes présentant des enjeux de santé mentale plus complexes qui nécessitent des
soins spécialisés.

Section 3.5

Reconduire le Plan d’action sur la santé mentale étudiante en enseignement supérieur – 2021-2026 et les financements rattachés aux établissements
d’enseignement supérieur en les invitant, entre autres, à poursuivre l’élargissement de l'offre de service en santé mentale tel que le propose le PASMÉ.

Inciter les établissements à intégrer le développement des compétences socioémotionnelles et la promotion de la santé mentale au sein des
programmes de formation collégiale et universitaire. 

Inciter les établissements francophones à engager des personnes intervenantes psychosociales qui maitrisent plusieurs langues ou à travailler avec
des personnes traductrices. 

Les résultats de cette première enquête nationale sur la santé mentale étudiante au Québec permettent de dégager certains constats positifs sur l’état de santé
mentale des personnes étudiantes et de ses déterminants. Nous pouvons émettre l’hypothèse que ces constats positifs témoignent des nombreux efforts mis en
place par les établissements d’enseignement supérieur et le MES depuis le lancement du PASMÉ en 2021. Par ailleurs, d'autres constats plus préoccupants invitent
les différentes parties prenantes de l’écosystème en enseignement supérieur à poursuivre leurs efforts et à particulièrement mettre en place des actions à tous les
niveaux du système. Les prochaines lignes présentent des recommandations qui invitent à la mise en place d’actions qui permettent de répondre à plusieurs besoins
et enjeux identifiés dans ce rapport.

Recommandations pour les ministères de la Santé et des Services sociaux, de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur
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Recommandations pour le ministère de l’Enseignement supérieur 

Recommandations pour les établissements d’enseignement 

Poursuivre l’élargissement de leur offre de service de prévention, d’intervention et de postvention, en cohérence avec le PASMÉ, pour augmenter les
facteurs de protection et diminuer les facteurs de risque des personnes étudiantes :

Intégrer des activités/cours visant à développer les compétences socioémotionnelles (p. ex. composer avec ses émotions et son stress, se
connaître, s’estimer, s’affirmer face aux influences sociales, utiliser des comportements prosociaux, faire preuve d’esprit critique, demander de l’aide,
résoudre des problèmes, adopter des habitudes de vie favorisant le bien-être), à réaliser les tâches développementales propres à la transition à l’âge
adulte (p. ex. développement de l'identité, prise de décision de manière autonome, cultiver son indépendance), à cultiver un sentiment d’appartenance
envers l’établissement, à développer les liens sociaux, et à promouvoir la santé mentale au sein des programmes d’études (notamment au cégep et au
premier cycle universitaire); 

Tenter de rejoindre les populations spécifiques qui présentent davantage d’enjeux de santé mentale (p. ex. 1  cycle, moins de 30 ans, en situation
de handicap, de sexe féminin, de diversité sexuelle et de genre, etc.) par des programmes de prévention ou d’intervention particulièrement en lien avec
la dépression et l’anxiété. 

er
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Recommandations pour les établissements d’enseignement 

Poursuivre la mise en place de différentes stratégies de promotion de la santé mentale pour sensibiliser la communauté étudiante et les membres
du personnel par des messages d’espoirs normalisant le fait que la période de la transition vers l’âge adulte est une période qui peut amener des défis
supplémentaires, développer leur littératie en SM et faire connaître les services et activités en place.

Offrir des ressources et des services dans d’autres langues que le français pour les PÉES non francophones (particulièrement pour les services
d’intervention en santé mentale).

Bonifier et promouvoir l’offre de formations destinées aux membres du personnel pour leur permettre de mieux repérer les personnes étudiantes en
détresse, les référer vers les bonnes ressources et mettre en place des pratiques pédagogiques favorables à l’équité, à la diversité, à l’inclusion, à la réussite
et à la santé mentale étudiante (s’appuyer sur le Guide de pratiques enseignantes prometteuses en enseignement supérieur : enseignement, évaluation et
encadrement de l’OSMÉES).

Contribuer à la création d’une culture de bienveillance soutenant l’équité, la diversité et l’inclusion.

Recommandations pour les personnes étudiantes en enseignement supérieur

Développer leurs compétences socioémotionnelles, notamment en participant aux activités et cours offerts et en consultant des ressources
crédibles comme celles qui se trouvent sur la Station SME :

Utiliser des stratégies, des ressources, des outils et des activités qui favorisent leur santé mentale et contribuent à leur bien-être, dont intégrer
l’activité physique dans leur horaire, diminuer leur temps d’écran, etc.

Créer et cultiver des relations harmonieuses avec les autres personnes étudiantes :

S’engager dans des initiatives de pair-aidance, des groupes d’intérêt ou des activités parascolaires favorisant les liens sociaux et le partage; être à
l’affût de changements de comportements majeurs chez leurs pairs et les référer vers les ressources d’aide; démontrer de l’ouverture et soutenir
l’intégration des PÉES issues de la diversité (sexuelle, de genre, culturelle, etc.).

https://sante-mentale-jeunesse.usherbrooke.ca/wp-content/uploads/2025/11/Guide_pratiques_enseignantes_OSMEES_2025-2-1.pdf
https://sante-mentale-jeunesse.usherbrooke.ca/wp-content/uploads/2025/11/Guide_pratiques_enseignantes_OSMEES_2025-2-1.pdf
https://stationsme.ca/etudiant-es/prendre-soin-de-soi/outils-pour-les-etudiants/la-procrastination/
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Conclusion

Section 5 | Conclusion

Le rapport présente les résultats de la première enquête interordre sur la santé mentale
étudiante enseignement supérieur réalisée au Québec. Son originalité repose non seulement
sur l’évaluation de la santé mentale complète — composée à la fois de la santé mentale positive
et des enjeux courants de santé mentale — mais également sur l’examen d’un large éventail de
déterminants individuels et systémiques, intégrés à un modèle conceptuel inédit conçu
spécifiquement pour cette enquête. Cette démarche constitue une occasion unique de
produire des connaissances épidémiologiques et scientifiques qui dépassent le cadre du
présent rapport. La deuxième phase de l’enquête, prévue pour novembre 2026, offrira une
perspective évolutive de l’évaluation de la santé mentale étudiante en enseignement supérieur
au Québec et permettra ainsi de comparer les résultats et constats présentés ici.

La majorité des recommandations présentées précédemment s’inscrivent en cohérence avec
les orientations et les mesures proposées dans le PASMÉ (2021-2026). Force est de constater
que le PASMÉ demeure encore grandement d’actualité près de cinq ans après son implantation.
Bien que le PASMÉ a été déployé dans le contexte postpandémique auquel se sont ajoutés de
multiples enjeux (changements climatiques, instabilités économiques et politiques, etc.), il a su
permettre aux établissements d’élargir leurs offres de service en santé mentale. Le PASMÉ a
également insufflé le message que la santé mentale constitue une responsabilité partagée et
l’importance d’agir à tous les niveaux du système. Cette vaste mobilisation pour la santé
mentale étudiante en enseignement supérieur au Québec doit se poursuivre. Certains résultats
préoccupants de la présente enquête en témoignent. Ainsi, la reconduction du PASMÉ pour
cinq années supplémentaires serait nécessaire pour favoriser l’actualisation des
recommandations proposées pour chacune des parties prenantes. Enfin, dans le contexte
d’austérité actuel où l’on observe plusieurs coupures de services, il importe plus que jamais que
l’amélioration du portrait de la santé mentale étudiante demeure une priorité. Puissions-nous
poursuivre l’union de nos forces mutuelles pour soutenir la santé mentale des personnes
étudiantes qui constituent la force vive de notre société actuelle et de demain. 
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Pour en savoir plus sur les dimensions retenues dans le questionnaire de la première phase de l’enquête sur la santé mentale étudiante en
enseignement supérieur : https://osmees.ca/wp-content/uploads/2025/11/ANNEXE-B_DimensionsQuestionnaire_EnqueteOSMEES.pdf

https://osmees.ca/wp-content/uploads/2025/11/ANNEXE-B_DimensionsQuestionnaire_EnqueteOSMEES.pdf

